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Avant-propos

La lutte contre la corruption : une priorité  

pour le Conseil de l’Europe

Le développement des activités du Conseil de l’Europe en 

matière de lutte contre la corruption a été jalonné par plusieurs 

événements marquants. En 1994, les ministres de la Justice des 

Etats membres du Conseil de l’Europe ont recommandé que la 

corruption soit traitée au niveau européen, car ce phénomène 

menace gravement la stabilité des institutions démocratiques 

et le fonctionnement de l’économie de marché.

Les ministres ont reconnu que pour lutter efficacement contre 

la corruption, il convient d’adopter une approche aussi exhaus

tive que possible et ont recommandé d’instaurer un Groupe 

multidisciplinaire sur la corruption (GMC) pour préparer un 

programme d’action global et pour examiner la possibilité 

d’élaborer des instruments juridiques dans ce domaine. Avec 

la création du GMC, en 1995, la lutte contre la corruption s’est 

largement imposée comme l’une des priorités du Conseil de 

l’Europe.

A la suite des travaux du GMC, le Comité des Ministres du 

Conseil de l’Europe a adopté plusieurs instruments normatifs 

en matière de lutte contre la corruption, qui ont été regroupés 

dans le présent livret.

Le mandat du GMC ne s’est pas limité à l’élaboration de normes ; 

on a estimé qu’il était tout aussi important d’instaurer un méca

nisme de suivi pour veiller au respect des normes adoptées. 

Ainsi, en mai 1999, le Groupe d’Etats contre la corruption 
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(GRECO) a été créé sous la forme d’un Accord partiel élargi. 

D’autres informations sur le GRECO sont disponibles à la fin 

de ce livret.

Juillet 2012
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Résolution (97) 24  

portant les vingt principes directeurs 

pour la lutte contre la corruption

(adoptée par le Comité des Ministres le 6 novembre 1997, 

lors de la 101e session du Comité des Ministres)

Le Comité des Ministres,

Vu la Déclaration adoptée lors du Deuxième Sommet des 

Chefs d’Etat et de Gouvernement, réuni à Strasbourg les 10 

et 11 octobre 1997, et conformément au Plan d’Action établi à 

cette occasion, en particulier la section III, paragraphe 2 « Lutte 

contre la corruption et le crime organisé » ;

Conscient du fait que la corruption représente une grave 

menace pour les principes et les valeurs fondamentaux du 

Conseil de l’Europe, sape la confiance des citoyens en la démo

cratie, porte atteinte à la prééminence du droit, méconnaît 

les droits de l’homme et met en péril le progrès social et 

économique ;

Persuadé que la lutte contre la corruption doit revêtir un carac

tère multidisciplinaire et, dans cette perspective, ayant égard 

au Programme d’action du Conseil de l’Europe contre la cor

ruption, ainsi qu’aux résolutions adoptées par les Ministres 

européens de la justice lors de leurs 19e et 21e Conférences qui 

ont eu lieu à la Valette et à Prague respectivement ;

Saisi du projet des vingt principes directeurs pour la lutte 

contre la corruption, élaboré par le Groupe Multidisciplinaire 

sur la Corruption (GMC) ;
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Résolu à unir les efforts de nos pays pour combattre la 
corruption,

CONVIENT D’ADOPTER LES VINGT PRINCIPES DIRECTEURS POUR 
LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION, ÉNUMÉRÉS CIAPRES :

1. prendre des mesures efficaces pour prévenir la corruption 
et, dans cette perspective, y sensibiliser l’opinion publique et 
promouvoir des comportements conformes à l’éthique ;

2. assurer une incrimination coordonnée de la corruption 
nationale et internationale ;

3. assurer que les personnes chargées de la prévention, des 
enquêtes, des poursuites et de la sanction des infractions de 
corruption bénéficient de l’indépendance et de l’autonomie 
nécessaires à l’exercice de leurs fonctions, soient libres de toute 
influence incompatible avec leur statut et disposent de moyens 
adéquats pour l’obtention de preuves ; assurer la protection des 
personnes qui aident les autorités à lutter contre la corruption 
et sauvegarder le secret de l’instruction ;

4. prendre des mesures appropriées en vue de la saisie et de 
la confiscation des produits de la corruption ;

5. prendre des mesures appropriées en vue d’éviter que 
des personnes morales ne servent d’écran pour dissimuler la 
commission d’infractions de corruption ;

6. veiller à limiter toute immunité à l’égard des enquêtes, des 
poursuites et des sanctions relatives aux infractions de corrup
tion à ce qui est nécessaire dans une société démocratique ;
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7. favoriser la spécialisation de personnes ou organismes char

gés de la lutte contre la corruption et leur accorder les moyens 

et la formation nécessaires à l’exercice de leurs fonctions ;

8. assurer que la législation fiscale et les autorités chargées de 

sa mise en œuvre contribuent à la lutte contre la corruption de 

façon efficace et coordonnée, en particulier en n’accordant pas, 

en droit ou en pratique, la déductibilité fiscale des commissions 

occultes ou des autres frais liés aux infractions de corruption ;

9. veiller à ce que l’organisation, le fonctionnement et les 

processus décisionnels des administrations publiques tiennent 

compte de la nécessité de lutter contre la corruption, en parti

culier en assurant un degré de transparence compatible avec 

l’efficacité de leur action ;

10. assurer que les règles relatives aux droits et devoirs des 

agents publics tiennent compte des exigences de la lutte 

contre la corruption et prévoient des mesures disciplinaires 

appropriées et efficaces ; favoriser l’élaboration d’instruments 

appropriés, tels que des codes de conduite, qui précisent 

davantage le comportement attendu des agents publics ; 

11. assurer que les activités des administrations publiques et 

du secteur public soient soumises à des procédures appro

priées de vérification des comptes ;

12. souligner l’importance du rôle que les procédures de vérifi

cation des comptes peuvent jouer dans la prévention et la détec

tion de la corruption en dehors des administrations publiques ;

13. assurer que le système de responsabilité des administra

tions publiques prenne en compte les conséquences des actes 

de corruption commis par les agents publics ;
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14. adopter des procédures relatives aux marchés publics 
d’une transparence adéquate pour favoriser une concurrence 
loyale et décourager les corrupteurs ;

15. encourager l’adoption par les représentants élus de codes 
de conduite et favoriser des règles sur le financement des partis 
politiques et des campagnes électorales qui découragent la 
corruption ;

16. garantir aux médias la liberté de recevoir ou de communi
quer des informations concernant des affaires de corruption, 
sous réserve des seules limites nécessaires dans une société 
démocratique ;

17. assurer que leur droit civil tienne compte de la nécessité de 
lutter contre la corruption et prévoie, en particulier, des recours 
efficaces pour ceux dont les droits et intérêts sont affectés par 
celleci ;

18. encourager la recherche sur la corruption ;

19. s’assurer que, dans tous les aspects de la lutte contre la 
corruption, les liens éventuels avec la criminalité organisée et 
le blanchiment de l’argent soient pris en considération ;

20. développer la coopération internationale la plus large pos
sible dans tous les domaines de la lutte contre la corruption.

ET, EN VUE DE PROMOUVOIR UN PROCESSUS DYNAMIQUE POUR 
PRÉVENIR ET COMBATTRE EFFICACEMENT LA CORRUPTION, 

LE COMITÉ DES MINISTRES :

1. demande aux autorités nationales d’appliquer ces Principes 
dans la législation et dans la pratique de leurs pays ;
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2. charge le Groupe Multidisciplinaire sur la Corruption de 

conclure rapidement l’élaboration d’instruments juridiques 

internationaux, en exécution du Programme d’action contre 

la corruption ;

3. charge le Groupe Multidisciplinaire sur la Corruption de 

lui soumettre sans délai un projet proposant la mise en place 

d’un mécanisme approprié et efficace, sous l’égide du Conseil 

de l’Europe, chargé de veiller au respect de ces Principes et à 

la mise en œuvre des instruments juridiques internationaux à 

adopter.
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Convention pénale sur la corruption 

(STE no 173)

Préambule

Les Etats membres du Conseil de l’Europe et les autres Etats 

signataires de la présente Convention,

Considérant que le but du Conseil de l’Europe est de réaliser 

une union plus étroite entre ses membres ;

Reconnaissant l’importance de renforcer la coopération avec 

les autres Etats signataires de la présente Convention ;

Convaincus de la nécessité de poursuivre, en tant que priorité, 

une politique pénale commune tendant à la protection de la 

société contre la corruption, y compris par l’adoption d’une 

législation appropriée et des mesures préventives adéquates ;

Soulignant que la corruption constitue une menace pour la 

prééminence du droit, la démocratie et les droits de l’homme, 

sape les principes de bonne administration, d’équité et de 

justice sociale, fausse la concurrence, entrave le développe

ment économique et met en danger la stabilité des institutions 

démocratiques et les fondements moraux de la société ;

Convaincus que l’efficacité de la lutte contre la corruption passe 

par une coopération internationale pénale intensifiée, rapide 

et adaptée en matière pénale ;

Se félicitant des développements récents qui contribuent à 

améliorer la prise de conscience et la coopération au niveau 

international dans la lutte contre la corruption, y compris des 
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actions menées par les Nations Unies, la Banque mondiale, 

le Fonds monétaire international, l’Organisation mondiale 

du commerce, l’Organisation des Etats américains, l’OCDE et 

l’Union européenne ;

Eu égard au Programme d’action contre la corruption, adopté 

par le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe en novembre 

1996, à la suite des recommandations de la 19e Conférence des 

ministres européens de la Justice (La Valette, 1994) ;

Rappelant dans ce contexte l’importance de la participation 

des Etats non membres aux activités du Conseil de l’Europe 

contre la corruption et se félicitant de leur contribution pré

cieuse à la mise en œuvre du Programme d’action contre la 

corruption ;

Rappelant en outre que la Résolution no 1 adoptée par les 

ministres européens de la Justice lors de leur 21e Conférence 

(Prague, 1997) appelle à la mise en œuvre rapide du Programme 

d’action contre la corruption et recommande, en particulier, 

l’élaboration d’une convention pénale sur la corruption pré

voyant l’incrimination coordonnée des infractions de corrup

tion, une coopération renforcée dans la poursuite de telles 

infractions et un mécanisme de suivi efficace ouvert aux Etats 

membres et aux Etats non membres sur un pied d’égalité ;

Gardant à l’esprit que les chefs d’Etat et de gouvernement du 

Conseil de l’Europe ont décidé, lors de leur Deuxième Sommet 

qui s’est tenu à Strasbourg les 10 et 11 octobre 1997, de recher

cher des réponses communes aux défis posés par l’extension 

de la corruption et ont adopté un Plan d’action qui, visant à 

promouvoir la coopération dans la lutte contre la corruption, 

y compris ses liens avec le crime organisé et le blanchiment 
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de l’argent, charge le Comité des Ministres notamment de 

conclure rapidement les travaux d’élaboration d’instruments 

juridiques internationaux, conformément au Programme 

d’action contre la corruption ;

Considérant de surcroît que la Résolution (97) 24 portant sur les 

20 principes directeurs pour la lutte contre la corruption, adop

tée le 6 novembre 1997 par le Comité des Ministres à l’occasion 

de sa 101e Session, souligne la nécessité de conclure rapide

ment l’élaboration d’instruments juridiques internationaux, 

en exécution du Programme d’action contre la corruption,

Eu égard à l’adoption lors de la 102ème session du Comité des 

Ministres, le 4 mai 1998, de la Résolution (98) 7 portant auto

risation de créer l’Accord partiel élargi établissant le « Groupe 

d’Etats contre la Corruption – GRECO », institution qui a pour 

objet d’améliorer la capacité de ses membres à lutter contre la 

corruption en veillant à la mise en œuvre de leurs engagements 

dans ce domaine,

Sont convenus de ce qui suit :

Chapitre I – Terminologie

Article 1 – Terminologie

Aux fins de la présente Convention :

a. l’expression « agent public » est interprétée par réfé

rence à la définition de « fonctionnaire », « officier 

public », « maire », « ministre » ou « juge » dans le droit 

national de l’Etat dans lequel la personne en question 

exerce cette fonction et telle qu’elle est appliquée dans 

son droit pénal ;
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b. le terme « juge » qui figureà l’alinéa a cidessus 

comprend les membres du ministère public et les per

sonnes exerçant des fonctions judiciaires ;

c. dans le cas de poursuites impliquant un agent public 

d’un autre Etat, l’Etat qui poursuit ne peut appliquer la 

définition d’agent public que dans la mesure où cette 

définition est compatible avec son droit national ;

d. « personne morale » s’entend de toute entité ayant ce 

statut en vertu du droit national applicable, exception 

faite des Etats ou des autres entités publiques dans 

l’exercice de leurs prérogatives de puissance publique 

et des organisations internationales publiques.

Chapitre II – Mesures à prendre au niveau 

national

Article 2 – Corruption active d’agents publics nationaux

Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui 

se révèlent nécessaires pour ériger en infraction pénale, 

conformément à son droit interne, lorsque l’acte a été commis 

intentionnellement, le fait de proposer, d’offrir ou de donner, 

directement ou indirectement, tout avantage indu à l’un de 

ses agents publics, pour luimême ou pour quelqu’un d’autre, 

afin qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans 

l’exercice de ses fonctions.

Article 3 – Corruption passive d’agents publics nationaux

Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui 

se révèlent nécessaires pour ériger en infraction pénale, 
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conformément à son droit interne, lorsque l’acte a été commis 

intentionnellement, le fait pour un de ses agents publics de 

solliciter ou de recevoir, directement ou indirectement, tout 

avantage indu pour luimême ou quelqu’un d’autre ou d’en 

accepter l’offre ou la promesse afin d’accomplir ou de s’abstenir 

d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions.

Article 4 – Corruption de membres d’assemblées 

publiques nationales

Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se 

révèlent nécessaires pour ériger en infraction pénale, confor

mément à son droit interne, les actes visés aux articles 2 et 

3 lorsqu’ils impliquent toute personne membre d’une quel

conque assemblée publique nationale exerçant des pouvoirs 

législatifs ou administratifs. 

Article 5 – Corruption d’agents publics étrangers

Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se 

révèlent nécessaires pour ériger en infraction pénale, confor

mément à son droit interne, les actes visés aux articles 2 et 3 

lorsqu’ils impliquent un agent public de tout autre Etat.

Article 6 – Corruption de membres d’assemblées 

publiques étrangères

Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se 

révèlent nécessaires pour ériger en infraction pénale, confor

mément à son droit interne, les actes visés aux articles 2 et 

3 lorsqu’ils impliquent toute personne membre d’une quel

conque assemblée publique exerçant des pouvoirs législatifs 

ou administratifs de tout autre Etat.
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Article 7 – Corruption active dans le secteur privé

Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se 

révèlent nécessaires pour ériger en infraction pénale, confor

mément à son droit interne, lorsque l’acte a été commis inten

tionnellement, dans le cadre d’une activité commerciale, le 

fait de promettre d’offrir ou de donner, directement ou indi

rectement, tout avantage indu à toute personne qui dirige ou 

travaille pour une entité du secteur privé, pour ellemême ou 

pour quelqu’un d’autre, afin qu’elle accomplisse ou s’abstienne 

d’accomplir un acte en violation de ses devoirs.

Article 8 – Corruption passive dans le secteur privé

Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se 

révèlent nécessaires pour ériger en infraction pénale, confor

mément à son droit interne, lorsque l’acte a été commis inten

tionnellement, dans le cadre d’une activité commerciale, le fait 

pour toute personne qui dirige ou travaille pour une entité du 

secteur privé de solliciter ou de recevoir, directement ou par 

l’intermédiaire de tiers, un avantage indu ou d’en accepter 

l’offre ou la promesse, pour ellemême ou pour quelqu’un 

d’autre, afin qu’elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un 

acte en violation de ses devoirs.

Article 9 – Corruption de fonctionnaires internationaux

Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se 

révèlent nécessaires pour ériger en infraction pénale, confor

mément à son droit interne, les actes mentionnés aux articles 

2 et 3 lorsqu’ils impliquent toute personne qui a la qualité 

de fonctionnaire ou d’agent contractuel, au sens du statut 
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des agents, de toute organisation publique internationale ou 

supranationale dont la Partie est membre, ainsi que toute per

sonne, qu’elle soit détachée ou non auprès d’une telle organi

sation, qui exerce des fonctions correspondant à celles desdits 

fonctionnaires ou agents.

Article 10 – Corruption de membres d’assemblées 

parlementaires internationales

Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se 

révèlent nécessaires pour ériger en infraction pénale, confor

mément à son droit interne, les actes visés à l’article 4 lorsqu’ils 

impliquent toute personne membre d’une assemblée parle

mentaire d’une organisation internationale ou supranationale 

dont la Partie est membre.

Article 11 – Corruption de juges et d’agents de cours 

internationales

Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui 

se révèlent nécessaires pour ériger en infraction pénale, 

conformément à son droit interne, les actes mentionnés aux 

articles 2 et 3 lorsqu’ils impliquent toute personne exerçant des 

fonctions judiciaires au sein d’une cour internationale dont la 

compétence est acceptée par la Partie ou tout fonctionnaire 

au greffe d’une telle cour.

Article 12 – Trafic d’influence

Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui 

se révèlent nécessaires pour ériger en infraction pénale, 

conformément à son droit interne, lorsque l’acte a été commis 
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intentionnellement, le fait de proposer, d’offrir ou de donner, 

directement ou indirectement, tout avantage indu à titre de 

rémunération à quiconque affirme ou confirme être capable 

d’exercer une influence sur la prise de décision de toute per

sonne visée aux articles 2, 4 à 6 et 9 à 11, que l’avantage indu 

soit pour luimême ou pour quelqu’un d’autre, ainsi que le fait 

de solliciter, de recevoir ou d’en accepter l’offre ou la promesse 

à titre de rémunération pour ladite influence, que l’influence 

soit ou non exercée ou que l’influence supposée produise ou 

non le résultat recherché.

Article 13 – Blanchiment du produit des délits de la 

corruption

Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se 

révèlent nécessaires pour ériger en infraction pénale, confor

mément à son droit interne, les actes mentionnés dans la 

Convention du Conseil de l’Europe relative au blanchiment, au 

dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits du crime 

(STE no 141), à l’article 6, paragraphes 1 et 2, dans les conditions 

y prévues, lorsque l’infraction principale est constituée par l’une 

des infractions établies en vertu des articles 2 à 12 de la pré

sente Convention, dans la mesure où la Partie n’a pas formulé 

de réserve ou de déclaration à l’égard de ces infractions ou ne 

considère pas ces infractions comme des infractions graves 

au regard de la législation relative au blanchiment de l’argent.

Article 14 – Infractions comptables

Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se 

révèlent nécessaires pour ériger en infraction passible de sanc

tions pénales ou autres types de sanctions, conformément à 
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son droit interne, lorsqu’ils sont commis intentionnellement, les 

actes ou omissions suivants, destinés à commettre, dissimuler 

ou déguiser des infractions visées par les articles 2 à 12, dans la 

mesure où la Partie n’a pas formulé de réserve ou de déclaration :

a. établir ou utiliser une facture ou tout autre document 

ou écriture comptable qui contient des informations 

fausses ou incomplètes ;

b. omettre de manière illicite de comptabiliser un 

versement.

Article 15 – Actes de participation

Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se 

révèlent nécessaires pour ériger en infraction pénale, confor

mément à son droit interne, tout acte de complicité d’une des 

infractions pénales établies en vertu de la présente Convention.

Article 16 – Immunité

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas 

atteinte aux dispositions de tout traité, protocole ou statut, 

ainsi que de leurs textes d’application, en ce qui concerne la 

levée de l’immunité.

Article 17 – Compétence

1. Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres 

qui se révèlent nécessaires pour établir sa compétence relati

vement à une infraction pénale établie en vertu des articles 2 

à 14 de la présente Convention, lorsque :

a. l’infraction est commise en tout ou en partie sur son 

territoire ; 
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b. l’auteur de l’infraction est un de ses ressortissants, un 

de ses agents publics ou un de ses membres d’assem

blées publiques nationales ;

c. l’infraction implique l’un de ses agents publics ou 

membres de ses assemblées publiques nationales 

ou toute personne visée aux articles 9 à 11, qui est en 

même temps un de ses ressortissants.

2. Chaque Etat peut, au moment de la signature ou du dépôt 

de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation 

ou d’adhésion, dans une déclaration adressée au Secrétaire 

Général du Conseil de l’Europe, préciser qu’il se réserve le 

droit de ne pas appliquer, ou de n’appliquer que dans des cas 

ou conditions spécifiques, les règles de compétence définies 

aux paragraphes 1 b et c du présent article ou une partie quel

conque de ces paragraphes.

3. Lorsqu’une Partie a fait usage de la possibilité de réserve 

prévue au paragraphe 2 du présent article, elle adopte les 

mesures qui se révèlent nécessaires pour établir sa compétence 

relativement aux infractions pénales, établies en vertu de la 

présente Convention, lorsque l’auteur présumé de l’infraction 

est présent sur son territoire et ne peut être extradé vers une 

autre Partie au seul titre de sa nationalité, après une demande 

d’extradition.

4. La présente Convention n’exclut pas l’exercice par une 

Partie de toute compétence pénale établie conformément à 

son droit interne.

Article 18 – Responsabilité des personnes morales

1. Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres 

qui se révèlent nécessaires pour s’assurer que les personnes 
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morales puissent être tenues pour responsables des infrac

tions de corruption active, de trafic d’influence et de blanchi

ment de capitaux établies en vertu de la présente Convention, 

lorsqu’elles sont commises pour leur compte par toute per

sonne physique, agissant soit individuellement, soit en tant 

que membre d’un organe de la personne morale, qui exerce 

un pouvoir de direction en son sein, sur les bases suivantes :

– un pouvoir de représentation de la personne morale ; ou

– une autorité pour prendre des décisions au nom de la 

personne morale ; ou

– une autorité pour exercer un contrôle au sein de la per

sonne morale ;

ainsi que de la participation d’une telle personne physique 

en qualité de complice ou d’instigatrice à la commission des 

infractions mentionnées cidessus.

2. Abstraction faite des cas déjà prévus au paragraphe 1, 

chaque Partie prend les mesures nécessaires pour s’assurer 

qu’une personne morale puisse être tenue pour responsable 

lorsque l’absence de surveillance ou de contrôle de la part 

d’une personne physique visée au paragraphe 1 a rendu 

possible la commission des infractions mentionnées au para

graphe 1 pour le compte de ladite personne morale par une 

personne physique soumise à son autorité.

3. La responsabilité de la personne morale en vertu des para

graphes 1 et 2 n’exclut pas les poursuites pénales contre les 

personnes physiques auteurs, instigatrices ou complices des 

infractions mentionnées au paragraphe 1.
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Article 19 – Sanctions et mesures

1. Compte tenu de la gravité des infractions pénales établies 

en vertu de la présente Convention, chaque Partie prévoit, à 

l’égard des infractions établies conformément aux articles 2 à 

14, des sanctions et des mesures effectives, proportionnées et 

dissuasives incluant, lorsqu’elles sont commises par des per

sonnes physiques, des sanctions privatives de liberté pouvant 

donner lieu à l’extradition.

2. Chaque Partie s’assure qu’en cas de responsabilité éta

blie en vertu de l’article 18, paragraphes 1 et 2, les personnes 

morales soient passibles de sanctions efficaces, proportionnées 

et dissuasives de nature pénale ou non pénale, y compris des 

sanctions pécuniaires.

3. Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui 

se révèlent nécessaires pour lui permettre de confisquer ou de 

priver autrement des instruments et des produits des infrac

tions pénales établies en vertu de la présente Convention, ou 

des biens dont la valeur correspond à ces produits.

Article 20 – Autorités spécialisées

Chaque Partie adopte les mesures qui se révèlent nécessaires 

pour que des personnes ou des entités soient spécialisées dans 

la lutte contre la corruption. Elles disposeront de l’indépen

dance nécessaire, dans le cadre des principes fondamentaux 

du système juridique de la Partie, pour pouvoir exercer leurs 

fonctions efficacement et libres de toute pression illicite. Les 

Parties veillent à ce que le personnel desdites entités dispose 

d’une formation et des ressources financières adaptées aux 

fonctions qu’elles exercent.
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Article 21 – Coopération entre autorités nationales

Chaque Partie adopte les mesures appropriées qui se révèlent 

nécessaires pour s’assurer que les autorités publiques, ainsi que 

tout agent public, coopèrent, en conformité avec le droit natio

nal, avec les autorités chargées des investigations et poursuites 

des infractions pénales :

a. en informant les autorités en question, de leur propre 

initiative, lorsqu’il existe des motifs raisonnables de 

considérer que l’une des infractions pénales établies 

en vertu des articles 2 à 14 a été commise ; ou

b. en fournissant, sur demande, aux autorités en question 

toutes les informations nécessaires.

Article 22 – Protection des collaborateurs de justice  

et des témoins

Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se 

révèlent nécessaires pour assurer une protection effective et 

appropriée :

a. aux personnes qui fournissent des informations concer

nant des infractions pénales établies en vertu des 

articles 2 à 14 ou qui collaborent d’une autre manière 

avec les autorités chargées des investigations ou des 

poursuites ;

b. aux témoins qui font une déposition concernant de 

telles infractions.
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Article 23 – Mesures visant à faciliter la collecte  

de preuves et la confiscation des produits

1. Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres, y 

compris celles permettant l’utilisation de techniques d’inves

tigation spéciales conformément à la législation nationale, 

qui se révèlent nécessaires pour faciliter la collecte de preuves 

relatives aux infractions pénales établies en vertu des articles 2 

à 14 et pour lui permettre d’identifier, de rechercher, de geler et 

de saisir les instruments et les produits de la corruption ou des 

biens dont la valeur correspond à ces produits, susceptibles de 

faire l’objet de mesures aux termes du paragraphe 3 de l’article 

19 de la présente Convention.

2. Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres 

qui se révèlent nécessaires pour habiliter ses tribunaux ou ses 

autres autorités compétentes à ordonner la communication 

ou la saisie de dossiers bancaires, financiers ou commerciaux 

afin de mettre en œuvre les mesures visées au paragraphe 1 

du présent article.

3. Le secret bancaire ne constitue pas un obstacle aux mesures 

définies aux paragraphes 1 et 2 du présent article.

Chapitre III – Suivi de la mise en œuvre

Article 24 – Suivi

Le Groupe d’Etats contre la Corruption (GRECO) assure le suivi 

de la mise en œuvre de la présente Convention par les Parties.
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Chapitre IV – Coopération internationale

Article 25 – Principes généraux et mesures s’appliquant 

à la coopération internationale

1. Les Parties coopèrent, conformément aux dispositions des 

instruments internationaux pertinents sur la coopération inter

nationale en matière pénale ou aux arrangements établis sur la 

base des législations uniformes ou réciproques et à leur droit 

national, dans la mesure la plus large possible les unes avec les 

autres, aux fins d’investigations et de procédures concernant 

les infractions pénales relevant du champ d’application de la 

présente Convention.

2. Lorsque aucun instrument international ou arrangement 

parmi ceux visés au paragraphe 1 cidessus n’est en vigueur 

entre les Parties, les articles 26 à 31 du présent chapitre 

s’appliquent.

3. Les articles 26 à 31 du présent chapitre s’appliquent égale

ment lorsqu’ils sont plus favorables que les dispositions conte

nues dans les instruments internationaux ou arrangements 

visés au paragraphe 1 cidessus.

Article 26 – Entraide

1. Les Parties s’accordent l’entraide la plus large possible 

pour traiter sans délai des requêtes émanant des autorités qui 

sont habilitées, en vertu de leurs lois nationales, à enquêter 

sur ou à poursuivre les infractions pénales relevant du champ 

d’application de la présente Convention.

2. L’entraide au sens du paragraphe 1 du présent article peut 

être refusée si la Partie requise considère que le fait d’accéder 
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à la demande serait de nature à porter atteinte à ses intérêts 

fondamentaux, à la souveraineté nationale, à la sécurité natio

nale ou à l’ordre public.

3. Les Parties ne sauraient invoquer le secret bancaire pour 

justifier leur refus de coopérer en vertu du présent chapitre. 

Lorsque son droit interne l’exige, une Partie peut exiger qu’une 

demande de coopération qui impliquerait la levée du secret 

bancaire soit autorisée, soit par un juge, soit par une autre 

autorité judiciaire, y compris le ministère public, ces autorités 

agissant en matière d’infractions pénales.

Article 27 – Extradition

1. Les infractions pénales relevant du champ d’application 

de la présente Convention sont considérées comme incluses 

dans tout traité d’extradition en vigueur entre les Parties en 

tant qu’infractions donnant lieu à l’extradition. Les Parties 

s’engagent à inclure ces infractions dans tout traité d’extradi

tion qu’elles concluront en tant qu’infractions donnant lieu à 

l’extradition.

2. Si une Partie qui subordonne l’extradition à l’existence 

d’un traité reçoit une demande d’extradition d’une Partie avec 

laquelle elle n’a pas conclu pareil traité, elle peut considérer la 

présente Convention comme base légale de l’extradition pour 

toutes les infractions établies conformément à la présente 

Convention.

3. Les Parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’exis

tence d’un traité reconnaissent les infractions établies confor

mément à la présente Convention en tant qu’infractions don

nant lieu à extradition.
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4. L’extradition est subordonnée aux conditions prévues par 

le droit de la Partie requise ou par les traités d’extradition 

applicables, y compris les motifs pour lesquels la Partie requise 

peut refuser l’extradition.

5. Si l’extradition demandée à raison d’une infraction éta

blie conformément à la présente Convention est refusée uni

quement sur la base de la nationalité de la personne qui fait 

l’objet de la requête, ou parce que la Partie requise se considère 

compétente en l’espèce, la Partie requise soumet l’affaire à ses 

autorités compétentes aux fins de poursuites, sauf si d’autres 

dispositions ont été convenues avec la Partie requérante, et 

l’informe en temps opportun du résultat définitif.

Article 28 – Informations spontanées

Sans préjudice de ses propres investigations ou procédures, 

une Partie peut, sans demande préalable, communiquer à une 

autre Partie des informations factuelles lorsqu’elle considère 

que la divulgation desdites informations est susceptible d’aider 

la Partie bénéficiaire à entamer ou à effectuer des investiga

tions ou des poursuites concernant les infractions établies en 

vertu de la présente Convention ou est susceptible d’entraîner 

une requête de cette Partie au sens du présent chapitre.

Article 29 – Autorité centrale

1. Les Parties désignent une autorité centrale ou, au 

besoin, plusieurs autorités centrales, chargée(s) d’envoyer 

les demandes formulées en vertu du présent chapitre, d’y 

répondre, de les exécuter ou de les transmettre aux autorités 

qui ont compétence pour les exécuter.
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2. Chaque Partie communique au Secrétaire Général du Conseil 
de l’Europe, au moment de la signature ou au moment du dépôt 
de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation 
ou d’adhésion, la dénomination et l’adresse des autorités dési
gnées en application du paragraphe 1 du présent article.

Article 30 – Correspondance directe

1. Les autorités centrales communiquent directement entre 
elles.

2. En cas d’urgence, les demandes d’entraide judiciaire ou 
communications y relatives peuvent être envoyées directe
ment par les autorités judiciaires, y compris le ministère public, 
de la Partie requérante à de telles autorités de la Partie requise. 
En pareil cas, une copie doit être envoyée simultanément à 
l’autorité centrale de la Partie requise par l’intermédiaire de 
l’autorité centrale de la Partie requérante.

3. Toute demande ou communication formulée en appli
cation des paragraphes 1 et 2 du présent article peut être 
présentée par l’intermédiaire de l’Organisation internationale 
de police criminelle (Interpol).

4. Si une demande est présentée en vertu du paragraphe 2 
du présent article et si l’autorité saisie n’est pas compétente 
pour y donner suite, elle la transmet à l’autorité compétente 
de son pays et en informe directement la Partie requérante.

5. Les demandes ou communications, présentées en vertu 
du paragraphe 2 du présent chapitre, qui n’impliquent pas 
de mesures coercitives, peuvent être transmises directement 
par l’autorité compétente de la Partie requérante à l’autorité 
compétente de la Partie requise.



31

6. Chaque Etat peut, au moment de la signature ou du dépôt 

de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation 

ou d’adhésion, informer le Secrétaire Général du Conseil de 

l’Europe que, dans un souci d’efficacité, les demandes formu

lées en application de ce chapitre doivent être adressées à son 

autorité centrale. 

Article 31 – Information

La Partie requise informe sans délai la Partie requérante de la 

suite donnée aussitôt à une demande formulée en vertu du 

présent chapitre et du résultat définitif de la suite donnée à la 

demande. La Partie requise informe également sans délai la 

Partie requérante de toutes circonstances rendant impossible 

l’exécution des mesures sollicitées ou risquant de la retarder 

considérablement.

Chapitre V – Dispositions finales

Article 32 – Signature et entrée en vigueur

1. La présente Convention est ouverte à la signature des Etats 

membres du Conseil de l’Europe et des Etats non membres qui 

ont participé à son élaboration. Ces Etats peuvent exprimer 

leur consentement à être liés par :

a. signature sans réserve de ratification, d’acceptation ou 

d’approbation ; ou

b. signature sous réserve de ratification, d’acceptation ou 

d’approbation, suivie de ratification, d’acceptation ou 

d’approbation.

2. Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’appro

bation seront déposés près le Secrétaire Général du Conseil de 

l’Europe.
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3. La présente Convention entrera en vigueur le premier jour 

du mois qui suit l’expiration d’une période de trois mois après 

la date à laquelle quatorze Etats auront exprimé leur consen

tement à être liés par la Convention, conformément aux dispo

sitions du paragraphe 1. Un tel Etat qui n’est pas membre du 

Groupe d’Etats contre la Corruption (GRECO) au moment de la 

ratification le deviendra automatiquement le jour de l’entrée 

en vigueur de la présente Convention.

4. Pour tout Etat signataire qui exprimera ultérieurement 

son consentement à être lié par la Convention, celleci entrera 

en vigueur le premier jour du mois qui suit l’expiration d’une 

période de trois mois après la date de l’expression de son 

consentement à être lié par la Convention conformément aux 

dispositions du paragraphe 1. Un Etat signataire non membre 

du Groupe d’Etats contre la Corruption (GRECO) au moment de 

la ratification le deviendra automatiquement le jour de l’entrée 

en vigueur de la présente Convention à son égard.

Article 33 – Adhésion à la Convention

1. Après l’entrée en vigueur de la présente Convention, le 

Comité des Ministres du Conseil de l’Europe pourra, après 

avoir consulté les Etats contractants à la Convention, inviter 

la Communauté européenne ainsi que tout Etat non membre 

du Conseil n’ayant pas participé à son élaboration à adhérer 

à la présente Convention par une décision prise à la majorité 

prévue à l’article 20.d du Statut du Conseil de l’Europe et à 

l’unanimité des représentants des Etats contractants ayant le 

droit de siéger au Comité des Ministres.

2. Pour la Communauté européenne et pour tout Etat adhé

rent, la Convention entrera en vigueur le premier jour du mois 
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qui suit l’expiration d’une période de trois mois après la date 

de dépôt de l’instrument d’adhésion près le Secrétaire Général 

du Conseil de l’Europe. La Communauté européenne et tout 

Etat adhérent deviendront automatiquement membres du 

GRECO, s’ils ne le sont pas déjà au moment de l’adhésion, le 

jour de l’entrée en vigueur de la présente Convention à leur 

égard. 

Article 34 – Application territoriale

1. Tout Etat pourra, au moment de la signature ou au moment 

du dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation, 

d’approbation ou d’adhésion, désigner le ou les territoires 

auxquels s’appliquera la présente Convention.

2. Toute Partie pourra, à tout autre moment par la suite, par 

une déclaration adressée au Secrétaire Général du Conseil de 

l’Europe, étendre l’application de la présente Convention à 

tout autre territoire désigné dans la déclaration. La Convention 

entrera en vigueur à l’égard de ce territoire le premier jour du 

mois qui suit l’expiration d’une période de trois mois après 

la date de réception de ladite déclaration par le Secrétaire 

Général.

3. Toute déclaration faite en vertu des deux paragraphes pré

cédents pourra être retirée, en ce qui concerne tout territoire 

désigné dans cette déclaration, par notification adressée au 

Secrétaire Général du Conseil de l’Europe. Le retrait prendra 

effet le premier jour du mois qui suit l’expiration d’une période 

de trois mois après la date de réception de ladite notification 

par le Secrétaire Général.
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Article 35 – Relations avec d’autres conventions  

et accords

1. La présente Convention ne porte pas atteinte aux droits et 

obligations découlant de conventions internationales multi

latérales concernant des questions particulières.

2. Les Parties à la Convention pourront conclure entre elles 

des accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs aux questions 

réglées par la présente Convention, aux fins de compléter ou 

de renforcer les dispositions de celleci ou pour faciliter l’appli

cation des principes qu’elle consacre.

3. Lorsque deux ou plusieurs Parties ont déjà conclu un accord 

ou un traité sur un sujet couvert par la présente Convention, 

ou lorsqu’elles ont établi d’une autre manière leurs relations 

quant à ce sujet, elles auront la faculté d’appliquer ledit accord, 

traité ou arrangement au lieu de la présente Convention, dès 

lors qu’il facilite la coopération internationale.

Article 36 – Déclarations

Tout Etat peut, au moment de la signature ou au moment du 

dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation, d’appro

bation ou d’adhésion, déclarer qu’il érigera en infraction pénale 

la corruption active et passive d’agents publics étrangers au 

sens de l’article 5, de fonctionnaires internationaux au sens 

de l’article 9 ou de juges et d’agents de cours internationales 

au sens de l’article 11, uniquement dans la mesure où l’agent 

public ou le juge accomplit ou s’abstient d’accomplir un acte 

en violation de ses devoirs officiels.
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Article 37 – Réserves

1. Tout Etat peut, au moment de la signature ou au moment 

du dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation, 

d’approbation ou d’adhésion, déclarer qu’il n’érigera pas en 

infractions pénales conformément à son droit interne, en tout 

ou en partie, les actes visés aux articles 4, 6 à 8, 10 et 12 ou les 

infractions de corruption passive visées à l’article 5.

2. Tout Etat peut, au moment de la signature ou au moment 

du dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation, 

d’approbation ou d’adhésion, déclarer qu’il fait usage de la 

réserve figurant à l’article 17, paragraphe 2.

3. Tout Etat peut, au moment de la signature ou au moment 

du dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation, 

d’approbation ou d’adhésion, déclarer qu’il peut refuser une 

demande d’entraide judiciaire en vertu de l’article 26, para

graphe 1, si la demande concerne une infraction que la Partie 

requise considère comme une infraction politique.

4. Un Etat ne peut pas, en application des paragraphes 1, 2 

et 3 du présent article, faire des réserves à plus de cinq des 

dispositions mentionnées auxdits paragraphes. Aucune autre 

réserve n’est admise. Les réserves de même nature relatives aux 

articles 4, 6 et 10 seront considérées comme une seule réserve.

Article 38 – Validité et examen des déclarations  

et réserves

1. Les déclarations prévues à l’article 36 et les réserves pré

vues à l’article 37 sont valables trois ans à compter du pre

mier jour de l’entrée en vigueur de la Convention pour l’Etat 
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concerné. Toutefois, ces réserves peuvent être renouvelées 

pour des périodes de la même durée.

2. Douze mois avant l’expiration de la déclaration ou réserve, 

le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe informe l’Etat 

concerné de cette expiration. Trois mois avant la date d’expi

ration, l’Etat notifie au Secrétaire Général son intention de 

maintenir, de modifier ou de retirer la déclaration ou la réserve. 

Dans le cas contraire, le Secrétaire Général informe cet Etat que 

sa déclaration ou réserve est automatiquement prolongée 

pour une période de six mois. Si l’Etat concerné ne notifie 

pas sa décision de maintenir ou modifier ses réserves avant 

l’expiration de cette période, la ou les réserves tombent.

3. Lorsqu’une Partie formule une déclaration ou une réserve 

conformément aux articles 36 et 37, elle fournit, avant son 

renouvellement ou sur demande, des explications au GRECO 

quant aux motifs justifiant son maintien.

Article 39 – Amendements

1. Des amendements à la présente Convention peuvent être 

proposés par chaque Partie et toute proposition sera communi

quée par le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe aux Etats 

membres du Conseil de l’Europe et à chaque Etat non membre 

qui a adhéré ou a été invité à adhérer à la présente Convention 

conformément aux dispositions de l’article 33.

2. Tout amendement proposé par une Partie est communiqué 

au Comité européen pour les problèmes criminels (CDPC) qui 

soumet au Comité des Ministres son avis sur l’amendement 

proposé.
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3. Le Comité des Ministres examine l’amendement proposé 
et l’avis soumis par le CDPC et, après consultation des Etats 
non membres parties à la présente Convention, peut adopter 
l’amendement.

4. Le texte de tout amendement adopté par le Comité des 
Ministres conformément au paragraphe 3 du présent article 
est transmis aux Parties pour acceptation.

5. Tout amendement adopté conformément au paragraphe 3 
du présent article entrera en vigueur le trentième jour après 
que toutes les Parties auront informé le Secrétaire Général 
qu’elles l’ont accepté.

Article 40 – Règlement des différends

1. Le Comité européen pour les problèmes criminels du 
Conseil de l’Europe sera tenu informé de l’interprétation et 
de l’application de la présente Convention.

2. En cas de différend entre les Parties sur l’interprétation ou 
l’application de la présente Convention, les Parties s’efforceront 
de parvenir à un règlement du différend par la négociation 
ou tout autre moyen pacifique de leur choix, y compris la sou
mission du différend au Comité européen pour les problèmes 
criminels, à un tribunal arbitral qui prendra des décisions qui 
lieront les Parties au différend, ou à la Cour internationale de 
justice, selon un accord commun entre les Parties concernées.

Article 41 – Dénonciation

1. Toute Partie peut, à tout moment, dénoncer la présente 
Convention en adressant une notification au Secrétaire Général 
du Conseil de l’Europe.
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2. La dénonciation prendra effet le premier jour du mois qui 

suit l’expiration d’une période de trois mois après la date de 

réception de la notification par le Secrétaire Général.

Article 42 – Notifications

Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe notifiera aux Etats 

membres du Conseil de l’Europe et à tout Etat ayant adhéré à 

la présente Convention :

a. toute signature ;

b. le dépôt de tout instrument de ratification, d’accepta

tion, d’approbation ou d’adhésion ;

c. toute date d’entrée en vigueur de la présente 

Convention conformément à ses articles 32 et 33 ;

d. toute déclaration ou réserve en vertu de l’article 36 ou 

de l’article 37 ;

e. tout autre acte, notification ou communication ayant 

trait à la présente Convention.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont 

signé la présente Convention.

Fait à Strasbourg, le 27 janvier 1999, en français et en anglais, 

les deux textes faisant également foi, en un seul exemplaire 

qui sera déposé dans les archives du Conseil de l’Europe. Le 

Secrétaire Général du Conseil de l’Europe en communiquera 

copie certifiée conforme à chacun des Etats membres du 

Conseil de l’Europe, aux Etats non membres qui ont participé 

à l’élaboration de la Convention et à tout Etat invité à y adhérer.
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Convention civile sur la corruption 

(STE no174)

Préambule

Les Etats membres du Conseil de l’Europe, les autres Etats 

et la Communauté européenne, signataires de la présente 

Convention,

Considérant que le but du Conseil de l’Europe est de réaliser 

une union plus étroite entre ses membres ;

Conscients de l’importance de renforcer la coopération inter

nationale dans la lutte contre la corruption ;

Soulignant le fait que la corruption représente une grave 

menace pour la prééminence du droit, la démocratie et les 

droits de l’homme, l’équité et la justice sociale, empêche le 

développement économique et met en danger le fonctionne

ment correct et loyal des économies de marché ;

Reconnaissant les conséquences négatives de la corruption 

sur les individus, les entreprises et les Etats, ainsi que sur les 

institutions internationales ;

Convaincus de l’importance pour le droit civil de contribuer à 

la lutte contre la corruption, notamment en permettant aux 

personnes qui ont subi un dommage d’obtenir une réparation 

équitable ;

Rappelant les conclusions et résolutions des 19e (Malte, 

1994), 21e (République tchèque, 1997) et 22e (Moldova, 1999) 

Conférences des ministres européens de la Justice ;
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Tenant compte du Programme d’action contre la corruption 

adopté par le Comité des Ministres en novembre 1996 ;

Tenant également compte de l’étude relative à la possibilité 

d’élaborer une convention sur les actions civiles en indemnisa

tion des dommages résultant de faits de corruption, approuvée 

par le Comité des Ministres en février 1997 ;

Eu égard à la Résolution (97) 24 portant sur les 20 principes 

directeurs pour la lutte contre la corruption, adoptée par le 

Comité des Ministres en novembre 1997, lors de sa 101e Session, 

à la Résolution (98) 7 portant autorisation de créer l’Accord par

tiel et élargi établissant le « Groupe d’Etats contre la Corruption 

– GRECO », adoptée par le Comité des Ministres en mai 1998, 

lors de sa 102e Session, et à la Résolution (99) 5 établissant le 

GRECO, adoptée le 1er mai 1999 ;

Rappelant la Déclaration finale et le Plan d’action adoptés par 

les chefs d’Etat et de gouvernement du Conseil de l’Europe lors 

de leur 2e Sommet à Strasbourg, en octobre 1997,

Sont convenus de ce qui suit :

Chapitre I – Mesures à prendre au niveau 

national

Article 1 – Objet

Chaque Partie prévoit dans son droit interne des recours effi

caces en faveur des personnes qui ont subi un dommage résul

tant d’un acte de corruption afin de leur permettre de défendre 

leurs droits et leurs intérêts, y compris la possibilité d’obtenir 

des dommagesintérêts. 
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Article 2 – Définition de la corruption

Aux fins de la présente Convention, on entend par « corrup

tion » le fait de solliciter, d’offrir, de donner ou d’accepter, 

directement ou indirectement, une commission illicite, ou un 

autre avantage indu ou la promesse d’un tel avantage indu qui 

affecte l’exercice normal d’une fonction ou le comportement 

requis du bénéficiaire de la commission illicite, ou de l’avantage 

indu ou de la promesse d’un tel avantage indu.

Article 3 – Indemnisation des dommages

1. Chaque Partie prévoit dans son droit interne que les per

sonnes qui ont subi un dommage résultant d’un acte de cor

ruption disposent d’une action en vue d’obtenir la réparation 

de l’intégralité de ce préjudice. 

2. Cette réparation peut porter sur les dommages patri

moniaux déjà subis, le manque à gagner et les préjudices 

extrapatrimoniaux.

Article 4 – Responsabilité

1. Chaque Partie prévoit dans son droit interne que les condi

tions suivantes doivent être réunies pour que le préjudice 

puisse être indemnisé :

i. le défendeur a commis ou autorisé l’acte de corruption, 

ou omis de prendre des mesures raisonnables pour 

prévenir l’acte de corruption ;

ii. le demandeur a subi un dommage ; et

iii. il existe un lien de causalité entre l’acte de corruption 

et le dommage.
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2. Chaque Partie prévoit dans son droit interne que, si plu

sieurs défendeurs sont responsables de dommages résultant 

du même acte de corruption, ils en portent solidairement la 

responsabilité.

Article 5 – Responsabilité de l’Etat

Chaque Partie prévoit dans son droit interne des procédures 

appropriées permettant aux personnes qui ont subi un dom

mage résultant d’un acte de corruption commis par un de ses 

agents publics dans l’exercice de ses fonctions de demander à 

être indemnisées par l’Etat ou, dans le cas où la Partie n’est pas 

un Etat, par les autorités compétentes de cette Partie.

Article 6 – Faute concurrente

Chaque Partie prévoit dans son droit interne que l’indemnisa

tion du dommage peut être réduite ou supprimée en tenant 

compte des circonstances si le demandeur a, par sa faute, 

contribué à la survenance du dommage ou à son aggravation.

Article 7 – Délais

1. Chaque Partie prévoit dans son droit interne que l’action 

en réparation du dommage se prescrit à l’expiration d’un délai 

d’au moins trois ans à compter du jour où la personne qui a subi 

un dommage a eu connaissance ou aurait dû raisonnablement 

avoir connaissance du dommage ou de l’acte de corruption, 

et de l’identité de la personne responsable. Néanmoins, cette 

action ne pourra plus être exercée après l’expiration d’un délai 

d’au moins dix ans à compter de la date à laquelle l’acte de 

corruption a été commis.
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2. Le droit des Parties régissant la suspension ou l’interruption 

des délais s’applique, s’il y a lieu, aux délais prescrits dans le 

paragraphe 1.

Article 8 – Validité des contrats

1. Chaque Partie prévoit dans son droit interne que tout 

contrat ou toute clause d’un contrat dont l’objet est un acte 

de corruption sont entachés de nullité.

2. Chaque Partie prévoit dans son droit interne que tout 

contractant dont le consentement a été vicié par un acte 

de corruption peut demander au tribunal l’annulation de 

ce contrat, sans préjudice de son droit de demander des 

dommagesintérêts.

Article 9 – Protection des employés

Chaque Partie prévoit dans son droit interne une protec

tion adéquate contre toute sanction injustifiée à l’égard des 

employés qui, de bonne foi et sur la base de soupçons raison

nables, dénoncent des faits de corruption aux personnes ou 

autorités responsables. 

Article 10 – Etablissement du bilan et vérification  

des comptes

1. Chaque Partie prend les mesures nécessaires en droit 

interne pour que les comptes annuels des sociétés soient 

établis avec clarté et qu’ils donnent une image fidèle de la 

situation financière de la société.
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2. Afin de prévenir la commission d’actes de corruption, 

chaque Partie prévoit dans son droit interne que les personnes 

chargées du contrôle des comptes s’assurent que les comptes 

annuels présentent une image fidèle de la situation financière 

de la société.

Article 11 – Obtention des preuves

Chaque Partie prévoit dans son droit interne des procédures 

efficaces pour le recueil des preuves dans le cadre d’une pro

cédure civile consécutive à un acte de corruption. 

Article 12 – Mesures conservatoires

Chaque Partie prévoit dans son droit interne des mesures 

conservatoires judiciaires afin de préserver les droits et inté

rêts des parties pendant les procédures civiles consécutives à 

un acte de corruption. 

Chapitre II – Coopération internationale  

et suivi de la mise en œuvre

Article 13 – Coopération internationale

Les Parties coopèrent efficacement pour les questions relatives 

aux procédures civiles dans des affaires de corruption, notam

ment en ce qui concerne la notification des actes, l’obtention des 

preuves à l’étranger, la compétence, la reconnaissance et l’exé

cution des jugements étrangers et les dépens, conformément aux 

dispositions des instruments internationaux pertinents relatifs à 

la coopération internationale en matière civile et commerciale 

auxquels elles sont Parties, ainsi qu’à celles de leur droit interne.
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Article 14 – Suivi

Le Groupe d’Etats contre la corruption (GRECO) assure le suivi 

de la mise en œuvre de la présente Convention par les Parties.

Chapitre III – Clauses finales

Article 15 – Signature et entrée en vigueur

1. La présente Convention est ouverte à la signature des Etats 

membres du Conseil de l’Europe, des Etats non membres qui 

ont participé à son élaboration, ainsi que de la Communauté 

européenne.

2. La présente Convention sera soumise à ratification, accep

tation ou approbation. Les instruments de ratification, d’ac

ceptation ou d’approbation seront déposés près le Secrétaire 

Général du Conseil de l’Europe.

3. La présente Convention prendra effet le premier jour du 

mois qui suit l’expiration d’une période de trois mois après la 

date à laquelle quatorze signataires auront exprimé leur consen

tement à être liés par la Convention, conformément aux disposi

tions du paragraphe 2. Un tel signataire non membre du Groupe 

d’Etats contre la corruption (GRECO) au moment de la ratifica

tion, acceptation ou approbation le deviendra automatique

ment le jour de l’entrée en vigueur de la présente Convention.

4. Pour tout signataire qui exprimera ultérieurement son 

consentement à être lié par la Convention, celleci entrera 

en vigueur le premier jour du mois qui suit l’expiration d’une 

période de trois mois après la date de l’expression de son 

consentement à être lié par la Convention conformément aux 
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dispositions du paragraphe 2. Tout signataire non membre 

du Groupe d’Etats contre la corruption (GRECO) au moment 

de la ratification, acceptation ou approbation le deviendra 

automatiquement le jour de l’entrée en vigueur de la présente 

Convention à son égard. 

5. Des modalités particulières de participation de la 

Communauté européenne au Groupe d’Etats contre la 

Corruption (GRECO) seront déterminées en tant que de besoin 

d’un commun accord avec la Communauté européenne.

Article 16 – Adhésion à la Convention

1. Après l’entrée en vigueur de la présente Convention, le 

Comité des Ministres du Conseil de l’Europe pourra, après avoir 

consulté les Parties à la Convention, inviter tout Etat non membre 

du Conseil n’ayant pas participé à son élaboration, à adhérer à la 

présente Convention par une décision prise à la majorité prévue 

à l’article 20.d du Statut du Conseil de l’Europe et à l’unanimité 

des représentants des Parties ayant le droit de siéger au Comité.

2. Pour tout Etat adhérent, la Convention entrera en vigueur 

le premier jour du mois qui suit l’expiration d’une période de 

trois mois après la date de dépôt de l’instrument d’adhésion 

près le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe. Tout Etat 

adhérent deviendra automatiquement membre du GRECO, s’il 

ne l’est pas déjà au moment de l’adhésion, le jour de l’entrée 

en vigueur de la présente Convention à son égard. 

Article 17 – Réserves

Aucune réserve n’est admise aux dispositions de cette 

Convention.
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Article 18 – Application territoriale

1. Tout Etat ou la Communauté européenne pourra, au 

moment de la signature ou au moment du dépôt de son 

instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 

d’adhésion, désigner le ou les territoires auxquels s’appliquera 

la présente Convention.

2. Toute Partie pourra, à tout autre moment par la suite, par 

une déclaration adressée au Secrétaire Général du Conseil de 

l’Europe, étendre l’application de la présente Convention à 

tout autre territoire désigné dans la déclaration. La Convention 

entrera en vigueur à l’égard de ce territoire le premier jour du 

mois qui suit l’expiration d’une période de trois mois après 

la date de réception de ladite déclaration par le Secrétaire 

Général.

3. Toute déclaration faite en vertu des deux paragraphes 

précédents pourra être retirée, en ce qui concerne tout terri

toire désigné dans cette déclaration, par notification adressée 

au Secrétaire Général. Le retrait prendra effet le premier jour 

du mois qui suit l’expiration d’une période de trois mois après 

la date de réception de ladite notification par le Secrétaire 

Général.

Article 19 – Relations avec d’autres instruments  

et accords

1. La présente Convention ne porte pas atteinte aux droits et 

obligations découlant d’instruments internationaux multilaté

raux concernant des questions particulières.
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2. Les Parties à la Convention pourront conclure entre elles 

des accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs aux questions 

réglées par la présente Convention, aux fins de compléter 

ou de renforcer les dispositions de celleci ou pour faciliter 

l’application des principes qu’elle consacre ou, sans préjudice 

des objectifs et des principes de la présente Convention, se 

soumettre à des règles en la matière dans le cadre d’un système 

spécial qui est contraignant au moment de l’ouverture à la 

signature de la présente Convention.

3. Lorsque deux ou plus de deux Parties ont déjà conclu 

un accord ou un traité sur un sujet couvert par la présente 

Convention, ou lorsqu’elles ont établi d’une autre manière leurs 

relations quant à ce sujet, elles auront la faculté d’appliquer ledit 

accord, traité ou arrangement au lieu de la présente Convention.

Article 20 – Amendements

1. Des amendements à la présente Convention peuvent être 

proposés par chaque Partie et toute proposition sera commu

niquée par le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe aux 

Etats membres du Conseil de l’Europe, aux Etats non membres 

qui ont participé à l’élaboration de cette Convention, à la 

Communauté européenne, ainsi qu’à tout Etat qui a adhéré 

ou qui a été invité à adhérer à la présente Convention, confor

mément aux dispositions de l’article 16. 

2. Tout amendement proposé par une Partie est communiqué 

au Comité européen de coopération juridique (CDCJ) qui sou

met au Comité des Ministres son avis sur l’amendement proposé.

3. Le Comité des Ministres examine l’amendement proposé et 

l’avis soumis par le Comité européen de coopération juridique 
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(CDCJ) et, après consultation des Parties à cette Convention 

qui ne sont pas membres du Conseil de l’Europe, peut adopter 

l’amendement.

4. Le texte de tout amendement adopté par le Comité des 

Ministres conformément au paragraphe 3 du présent article 

est transmis aux Parties pour acceptation.

5. Tout amendement adopté conformément au paragraphe 3 

du présent article entrera en vigueur le trentième jour après 

que toutes les Parties auront informé le Secrétaire Général 

qu’elles l’ont accepté.

Article 21 – Règlement des différends

1. Le Comité européen de coopération juridique (CDCJ) du 

Conseil de l’Europe sera tenu informé de l’interprétation et de 

l’application de la présente Convention.

2. En cas de différend entre les Parties sur l’interprétation ou 

l’application de la présente Convention, elles s’efforceront de 

parvenir à un règlement du différend par la négociation ou tout 

autre moyen pacifique de leur choix, y compris la soumission 

du différend au Comité européen de coopération juridique 

(CDCJ), à un tribunal arbitral qui prendra des décisions qui 

lieront les Parties au différend ou à la Cour internationale de 

justice, selon un accord commun entre les Parties concernées.

Article 22 – Dénonciation

1. Chaque Partie peut, à tout moment, dénoncer la présente 

Convention en adressant une notification au Secrétaire Général 

du Conseil de l’Europe.
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2. La dénonciation prendra effet le premier jour du mois qui 

suit l’expiration d’une période de trois mois après la date de 

réception de la notification par le Secrétaire Général.

Article 23 – Notifications

Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe notifiera aux Etats 

membres du Conseil et à tous les autres signataires et Parties 

à la présente Convention :

a. toute signature ;

b. le dépôt de tout instrument de ratification, d’accepta

tion, d’approbation ou d’adhésion ;

c. toute date d’entrée en vigueur de la présente 

Convention conformément à ses articles 15 et 16 ;

d. tout autre acte, notification ou communication ayant 

trait à la présente Convention.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont 

signé la présente Convention.

Fait à Strasbourg, le 4 novembre 1999, en français et en anglais, 

les deux textes faisant également foi, en un seul exemplaire 

qui sera déposé dans les archives du Conseil de l’Europe. Le 

Secrétaire Général du Conseil de l’Europe en communiquera 

copie certifiée conforme à chacun des Etats membres du 

Conseil de l’Europe, aux Etats non membres qui ont participé à 

l’élaboration de la Convention, à la Communauté européenne, 

ainsi qu’à tout Etat invité à y adhérer.
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Recommandation No R (2000) 10 

du Comité des Ministres aux Etats 

membres sur les codes de conduite 

pour les agents publics 

(adoptée par le Comité des Ministres 

 le 11 mai 2000 à sa 106e Session)

Le Comité des Ministres, conformément à l’article 15.b du Statut 

du Conseil de l’Europe,

Considérant que le but du Conseil de l’Europe est de réaliser 

une plus grande unité entre ses membres ;

Considérant que les administrations publiques jouent un rôle 

essentiel dans les sociétés démocratiques et qu’elles doivent 

avoir à leur disposition un personnel approprié pour accomplir 

convenablement les tâches qui leur sont confiées ;

Considérant que les agents publics sont l’élément clé de 

l’administration publique, qu’ils ont des devoirs et des obli

gations spécifiques, et qu’ils doivent avoir les qualifications 

nécessaires et un environnement juridique et matériel appro

prié pour pouvoir s’acquitter de leurs tâches d’une manière 

adéquate ;

Convaincu que la corruption représente une menace sérieuse 

contre l’Etat de droit, la démocratie, les droits de l’homme, 

l’équité et la justice sociale ; qu’elle entrave le développement 

économique, met en danger la stabilité des institutions démo

cratiques et les fondations morales de la société ;
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Vu les recommandations des 19e et 21e Conférences des 

ministres européens de la Justice (La Valette, 1994, et Prague, 

1997, respectivement) ;

Vu le Programme d’action contre la corruption adopté par le 

Comité des Ministres en 1996 ;

Vu la Recommandation du Comité des Ministres du Conseil de 

l’Europe no R (81) 19 sur l’accès à l’information détenue par les 

autorités publiques ;

Vu la Recommandation du Comité des Ministres du Conseil de 

l’Europe no R (2000) 6 sur le statut des agents publics en Europe;

Conformément à la Déclaration finale et au Plan d’action adop

tés par les chefs d’Etat et de gouvernement du Conseil de 

l’Europe lors de leur 2e Sommet qui s’est tenu à Strasbourg, 

les 10 et 11 octobre 1997 ;

Rappelant dans ce contexte l’importance de la participation 

des Etats non membres aux activités du Conseil de l’Europe 

contre la corruption et se félicitant de leur contribution pré

cieuse à la mise en œuvre du Programme d’action contre la 

corruption ;

Tenant compte de la Résolution (97) 24 portant sur vingt prin

cipes directeurs pour la lutte contre la corruption ;

Vu les Résolutions (98) 7 et (99) 5 portant autorisation et adop

tion respectivement de l’Accord partiel élargi établissant le 

« Groupe d’Etats contre la Corruption – GRECO », institution qui 

a pour objet d’améliorer la capacité de ses membres à lutter 

contre la corruption en veillant à la mise en œuvre de leurs 

engagements dans ce domaine ;
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Persuadé que la sensibilisation de l’opinion publique et la pro

motion des valeurs éthiques constituent des moyens impor

tants pour prévenir la corruption,

Recommande aux gouvernements des Etats membres de pro

mouvoir, dans le respect de la législation nationale et des prin

cipes régissant l’administration publique, l’adoption de codes 

nationaux de conduite pour les agents publics en s’inspirant 

du Code modèle de conduite pour les agents publics annexé 

à la présente Recommandation ; et

Charge le « Groupe d’Etats contre la corruption – GRECO » de 

suivre la mise en œuvre de cette Recommandation.

Annexe à la Recommandation no R (2000) 10

Code modèle de conduite pour les agents publics

Interprétation et application

Article 1

1. Le présent code s’applique à tous les agents publics.

2. Aux fins du présent code, le terme « agent public » signifie 

toute personne employée par une autorité publique.

3. Les dispositions du présent code peuvent aussi être appli

quées à toute personne employée par une entité privée char

gée d’une mission de service public.

4. Les dispositions du présent code ne concernent pas les 

représentants publics élus, les membres du gouvernement ni 

les personnes exerçant des fonctions judiciaires.
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Article 2

1. Dès l’entrée en vigueur de ce code, l’administration 

publique a le devoir d’informer les agents publics sur ses 

dispositions.

2. Ce code fera partie des conditions de travail des agents 

publics à partir du moment où ils ont certifié qu’ils en ont pris 

connaissance.

3. Chaque agent public se doit de prendre toutes les mesures 

nécessaires afin de se conformer aux dispositions du présent 

code.

Article 3 – Objet du Code

La finalité de ce code est de préciser les règles en matière 

d’intégrité et de conduite que les agents publics doivent obser

ver, de les aider à respecter ces normes et à informer le public 

de la conduite à laquelle il est en droit de s’attendre de la part 

des agents publics.

Principes généraux

Article 4

1. L’agent public doit s’acquitter de ses devoirs dans le respect 

de la loi, des instructions légitimes et des règles déontolo

giques relatives à ses fonctions.

2. L’agent public doit agir d’une manière politiquement 

neutre et ne pas tenter de contrecarrer les politiques, les déci

sions ou les actions légitimes des autorités publiques.
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Article 5

1. L’agent public a le devoir de servir loyalement l’autorité 

nationale, locale ou régionale constituée conformément à la 

loi.

2. L’agent public est appelé à être honnête, impartial et effi

cace, et à remplir ses devoirs au mieux de ses capacités, avec 

compétence, équité et compréhension, en ne prenant en 

compte que l’intérêt public et les circonstances pertinentes 

de l’affaire.

3. L’agent public est tenu à la courtoisie dans ses relations 

avec les citoyens qu’il ou elle sert, ainsi que dans ses relations 

avec ses supérieurs, collègues et subordonnés. 

Article 6

Dans l’exercice de ses fonctions, l’agent public ne doit pas agir 

de façon arbitraire au détriment de quelque personne, groupe 

de personnes ou entité que ce soit, et doit tenir dûment compte 

des droits, des obligations et des intérêts légitimes d’autrui.

Article 7

Dans le processus de prise de décision, l’agent public doit agir 

conformément à la loi et exercer son pouvoir d’appréciation 

d’une manière impartiale, en tenant compte uniquement des 

circonstances pertinentes.

Article 8

1. L’agent public doit éviter que ses intérêts privés entrent en 

conflit avec ses fonctions publiques. Il est de sa responsabilité 
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d’éviter de tels conflits, qu’ils soient réels, potentiels ou sus

ceptibles d’apparaître comme tels.

2. En aucun cas, l’agent public ne doit tirer un avantage indu 

de sa position officielle pour son intérêt personnel.

Article 9

L’agent public a le devoir de se conduire toujours de manière à 

préserver et à renforcer la confiance du public dans l’intégrité, 

l’impartialité et l’efficacité des pouvoirs publics.

Article 10

L’agent public est responsable auprès de son supérieur hiérar

chique immédiat, sauf disposition contraire de la loi.

Article 11

En tenant dûment compte du droit d’accès aux informations 

officielles, l’agent public doit traiter de manière adéquate, avec 

toute la confidentialité nécessaire, toutes les informations et 

tous les documents acquis dans l’exercice, ou à l’occasion de 

l’exercice, de ses fonctions.

Article 12 – Faire rapport

1. L’agent public qui estime qu’on lui demande d’agir d’une 

manière illégale, irrégulière ou contraire à l’éthique, pouvant 

relever de la forfaiture ou en contradiction de toute autre 

manière avec le présent code, doit le signaler conformément 

à la loi.
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2. L’agent public doit signaler conformément à la loi aux auto

rités compétentes toute violation du présent code par d’autres 

agents publics dont il ou elle a connaissance. 

3. L’agent public qui a signalé, conformément à la loi, un 

cas prévu cidessus, et qui estime que la réponse n’est pas 

satisfaisante, peut en informer par écrit le chef compétent de 

la fonction publique.

4. Lorsqu’un cas ne peut être réglé de manière acceptable 

pour l’agent concerné par les procédures et voies de recours 

prévues dans la législation sur la fonction publique, l’agent doit 

exécuter les instructions légales qu’il ou elle a reçues.

5. L’agent public doit signaler aux autorités compétentes 

toute preuve, allégation ou soupçon d’activité illégale ou 

criminelle concernant la fonction publique dont il ou elle a 

connaissance dans ou à l’occasion de l’exercice de ses fonc

tions. L’enquête sur les faits rapportés incombe aux autorités 

compétentes.

6. L’administration publique doit veiller à ce que l’agent public 

qui signale un cas prévu cidessus sur la base de soupçons 

raisonnables et de bonne foi ne subisse aucun préjudice.

Article 13 – Conflit d’intérêts 

1. Un conflit d’intérêts naît d’une situation dans laquelle un 

agent public a un intérêt personnel de nature à influer ou 

paraître influer sur l’exercice impartial et objectif de ses fonc

tions officielles. 

2. L’intérêt personnel de l’agent public englobe tout avantage 

pour luimême ou ellemême ou en faveur de sa famille, de 
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parents, d’amis et de personnes proches, ou de personnes ou 

organisations avec lesquelles il ou elle a ou a eu des relations 

d’affaires ou politiques. Il englobe également toute obligation 

financière ou civile à laquelle l’agent public est assujetti.

3. Etant donné que l’agent est généralement seul à savoir s’il 

ou elle se trouve dans cette situation, il est personnellement 

tenu :

– d’être attentif à tout conflit d’intérêts réel ou potentiel ;

– de prendre des mesures pour éviter un tel conflit ;

– d’informer son supérieur hiérarchique de tout conflit d’inté

rêts dès qu’il ou elle en a connaissance ;

– de se conformer à toute décision finale lui enjoignant de 

se retirer de la situation dans laquelle il ou elle se trouve 

ou de renoncer à l’avantage à l’origine du conflit.

4. Lorsqu’on le lui demande, l’agent public doit déclarer s’il 

ou elle a ou non un conflit d’intérêts.

5. Tout conflit d’intérêts déclaré par un candidat à l’adminis

tration ou à un nouveau poste dans la fonction publique doit 

être résolu avant la nomination.

Article 14 – Déclaration d’intérêts

L’agent public qui occupe un poste dans lequel ses intérêts 

personnels ou privés sont susceptibles d’être affectés par ses 

fonctions officielles doit déclarer, conformément à la loi, lors 

de sa nomination, puis à intervalles réguliers et lors de tout 

changement de situation la nature et l’étendue de ces intérêts.
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Article 15 – Intérêts extérieurs incompatibles

1. L’agent public ne doit se livrer à aucune activité ou transaction 

ni occuper aucun poste ou fonction, rémunéré ou non, incompa

tible avec le bon exercice de ses fonctions publiques ou portant 

préjudice à cellesci. Lorsqu’il n’est pas clair qu’une activité soit 

compatible, il ou elle doit demander l’avis de son supérieur.

2. Sous réserve de la législation applicable, l’agent public est 

tenu d’informer et d’obtenir l’approbation de son employeur dans 

la fonction publique avant d’exercer certaines activités, rému

nérées ou non, ou d’accepter certains postes ou fonctions quels 

qu’ils soient, extérieurs à son emploi dans la fonction publique.

3. L’agent public doit se conformer à toute obligation légale 

de déclarer, son affiliation ou son appartenance à des organi

sations susceptibles de nuire à sa fonction ou au bon exercice 

de ses fonctions en tant qu’agent public.

Article 16 – Activité politique ou publique

1. Sous réserve du respect des droits fondamentaux et 

constitutionnels, l’agent public doit veiller à ce que sa parti

cipation dans des activités politiques ou son implication dans 

des débats publics ou politiques n’altère pas la confiance du 

public ou de ses employeurs dans sa capacité à s’acquitter de 

sa mission avec impartialité et loyauté.

2. Dans l’exercice de ses fonctions, l’agent public ne doit pas 

se prêter à sa propre utilisation à des fins politiques partisanes.

3. L’agent public doit se conformer à toute restriction imposée 

conformément à la loi à certaines catégories d’agents publics 
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en ce qui concerne l’exercice d’une activité politique en raison 

de leur position ou de la nature de leurs fonctions.

Article 17 – Protection de la vie privée de l’agent public

Toutes les mesures nécessaires doivent être prises pour s’assu

rer que la vie privée de l’agent public est respectée de manière 

appropriée ; par conséquent, les déclarations prévues au pré

sent code doivent demeurer confidentielles, sauf disposition 

contraire de la loi. 

Article 18 – Cadeaux

1. L’agent public ne doit ni solliciter ni accepter de cadeaux, 

faveurs, invitations ou tout autre avantage lui étant destinés, 

ou destinés à sa famille, à ses parents ou amis proches, ou à des 

personnes ou organisations avec lesquels l’agent public a ou a 

eu des relations d’affaires ou politiques, qui peuvent influer ou 

paraître influer sur l’impartialité avec laquelle il ou elle exerce 

ses fonctions ou peuvent constituer ou paraître constituer une 

récompense en rapport avec ses fonctions. Cela n’inclut pas 

l’hospitalité conventionnelle ni les cadeaux mineurs.

2. Lorsque l’agent public ne sait pas s’il ou elle peut accepter 

un cadeau ou l’hospitalité, il ou elle doit demander l’avis de 

son supérieur hiérarchique.

Article 19 – Réaction face aux offres d’avantages indus

Si l’agent public se voit proposer un avantage indu, il ou elle 

doit prendre les mesures suivantes afin d’assurer sa protection :

– refuser l’avantage indu ; il n’est pas nécessaire de l’accepter 

en vue de s’en servir comme preuve ;
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– tenter d’identifier la personne qui a fait l’offre ;

– éviter des contacts prolongés, bien que la connaissance du 

motif de l’offre puisse être utile dans une déposition ;

– dans le cas où le cadeau ne peut être ni refusé ni retourné à 

son expéditeur, il doit être conservé en le manipulant aussi 

peu que possible ;

– essayer d’avoir des témoins, par exemple des collègues 

travaillant à proximité ;

– rédiger dans les meilleurs délais un compte rendu écrit sur 

cette tentative, de préférence dans un registre officiel ;

– signaler dès que possible la tentative à son supérieur hiérar

chique ou directement à l’autorité compétente en matière 

d’application de la loi ;

– continuer à travailler normalement, en particulier sur 

l’affaire à propos de laquelle l’avantage indu a été offert.

Article 20 – Vulnérabilité à l’influence d’autrui

L’agent public ne doit pas se laisser placer ou paraître être placé 

dans une situation l’obligeant à accorder en retour une faveur à 

une personne ou à une entité quelle qu’elle soit. De même, sa 

conduite, tant publique que privée, ne doit pas le ou la rendre 

vulnérable à l’influence indue d’autrui.

Article 21 – Abus de la position officielle

1. L’agent public ne doit pas offrir d’avantages liés d’une quel

conque manière à sa situation d’agent public, à moins d’y avoir 

été autorisé légalement.
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2. L’agent public ne doit pas essayer d’influencer à des fins 

privées quelque personne ou entité que ce soit, y compris 

d’autres agents publics, en se servant de sa position officielle, 

ou en leur proposant des avantages personnels.

Article 22 – Informations détenues par les autorités 

publiques

1. Eu égard au cadre général du droit national en matière 

d’accès aux informations détenues par les autorités publiques, 

l’agent public ne doit communiquer des informations que dans 

le respect des règles et exigences applicables à l’autorité qui 

l’emploie.

2. L’agent public doit prendre les mesures appropriées pour 

garantir la sécurité et la confidentialité des informations dont 

il ou elle est responsable ou dont il ou elle a connaissance.

3. L’agent public ne doit pas chercher à avoir accès aux infor

mations qu’il serait inapproprié pour lui ou elle d’avoir. L’agent 

public ne doit pas faire un usage inadéquat des informations 

qu’il ou elle peut obtenir dans ou à l’occasion de l’exercice de 

ses fonctions.

4. De même, l’agent public ne doit pas procéder à la rétention 

d’informations officielles qui peuvent ou devraient être légiti

mement rendues publiques, ni diffuser des informations dont 

il ou elle sait ou a des motifs raisonnables pour croire qu’elles 

sont inexactes ou trompeuses.

Article 23 – Ressources publiques et officielles

Dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, l’agent public 

doit veiller à ce que, d’une part, le personnel et, d’autre part, 
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les biens, installations, services et ressources financières qui lui 

sont confiés soient gérés et employés de façon utile, efficace et 

économique. Ils ne doivent pas être employés à des fins privées, 

sauf autorisation accordée conformément à la loi.

Article 24 – Vérification de l’intégrité

1. L’agent public ayant des responsabilités en matière de 

recrutement, de promotion ou de nomination doit veiller à 

ce que les vérifications appropriées de l’intégrité du candidat 

soient effectuées conformément à la loi.

2. Si, à la suite de cette vérification, il n’est pas sûr quant à 

la manière de procéder, il ou elle doit rechercher des conseils 

appropriés.

Article 25 – Responsabilité des supérieurs hiérarchiques

1. L’agent public chargé de contrôler ou de diriger d’autres 

agents publics doit le faire conformément aux politiques et 

objectifs de l’autorité publique dont il ou elle dépend. Il ou 

elle devra répondre des actes et omissions de son personnel 

contraires à ces politiques et objectifs s’il ou elle n’a pas pris 

les mesures que la diligence normale exigeait d’une personne 

dans sa position pour empêcher de tels actes ou omissions.

2. L’agent public chargé de contrôler ou de diriger d’autres 

agents publics doit prendre les mesures nécessaires pour 

empêcher son personnel de se livrer à des actes de corruption 

ayant trait à son emploi. Ces mesures peuvent être : d’atti

rer l’attention et d’appliquer les lois et règlements, d’assurer 

une formation adéquate contre la corruption, d’être attentif 

aux difficultés financières ou autres que peut rencontrer son 
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personnel et de donner, grâce à sa conduite personnelle, un 

exemple d’intégrité. 

Article 26 – Cessation de fonctions publiques

1. L’agent public ne doit pas tirer abusivement parti de sa 

fonction publique pour obtenir une possibilité d’emploi hors 

de la fonction publique. 

2. L’agent public ne doit pas laisser la perspective d’un autre 

emploi lui créer un conflit d’intérêts réel, potentiel ou suscep

tible d’apparaître comme tel. Il ou elle doit immédiatement 

signaler à son supérieur hiérarchique toute offre d’emploi 

concrète susceptible de créer un tel conflit. Il ou elle doit éga

lement signaler à son supérieur son acceptation de toute offre 

d’emploi.

3. Conformément à la loi, pendant une période appropriée, 

l’ancien agent public ne doit pas non plus agir pour le compte 

de quelque personne ou entité que ce soit dans une affaire 

pour laquelle il ou elle était intervenu(e) au nom de la fonction 

publique ou avait conseillé cette dernière, et qui procurerait 

un avantage particulier à cette personne ou entité.

4. L’ancien agent public ne doit pas utiliser ou divulguer 

d’informations confidentielles obtenues par lui ou elle en sa 

qualité d’agent public, à moins d’avoir été autorisé(e) à le faire 

conformément à la loi.

5. L’agent public doit se conformer à toutes les règles établies 

en conformité avec la loi qui s’appliquent à lui ou elle en ce qui 

concerne l’acceptation d’engagements lorsqu’il ou elle cesse 

ses fonctions publiques.
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Article 27 – Relations avec les anciens agents publics

L’agent public ne doit pas donner un traitement préférentiel 

ni un accès privilégié à l’administration aux anciens agents 

publics.

Article 28 – Respect du Code et sanctions

1. Le présent code est publié sous l’autorité du ministre ou 

du chef de la fonction publique. L’agent public est tenu de 

se conduire conformément au code et doit, par conséquent, 

prendre connaissance de ses dispositions et de toute modi

fication. Lorsqu’il ou elle n’est pas sûr(e) quant à la manière 

de procéder, il ou elle doit demander l’avis d’une personne 

compétente.

2. Sous réserve des dispositions de l’article 2, paragraphe 2, les 

dispositions du présent code font partie du contrat d’emploi de 

l’agent public. Leur violation peut donner lieu à des sanctions 

disciplinaires.

3. L’agent public qui négocie les conditions d’emploi d’autres 

agents publics doit y inclure une disposition précisant que 

le présent code doit être respecté et qu’il fait partie de ces 

conditions.

4. Il appartient à l’agent public chargé de contrôler ou de 

diriger d’autres agents publics de veiller à ce que ces derniers 

respectent le présent code et de prendre ou de proposer des 

mesures disciplinaires appropriées pour sanctionner toute 

violation de ses dispositions.

5. L’administration publique reconsidérera à des intervalles 

réguliers les dispositions de ce code.
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Protocole additionnel  

à la Convention pénale  

sur la corruption (STE no 191)

Les Etats membres du Conseil de l’Europe et les autres Etats 

signataires du présent Protocole, 

Considérant qu’il est opportun de compléter la Convention 

pénale sur la corruption (STE no 173, dénommée ciaprès « la 

Convention ») afin de prévenir et de lutter contre la corruption ; 

Considérant également que le présent Protocole permettra 

une mise en œuvre plus large du Programme d’action contre 

la corruption de 1996, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Chapitre I – Terminologie

Article 1 – Terminologie

Aux fins du présent Protocole : 

1. Le terme « arbitre » doit être considéré par référence au 

droit national de l’Etat partie au présent Protocole, mais, en 

tout état de cause, doit inclure une personne qui, en raison 

d’un accord d’arbitrage, est appelée à rendre une décision 

juridiquement contraignante sur un litige qui lui est soumis 

par les parties à ce même accord. 

2. Le terme « accord d’arbitrage » désigne un accord reconnu 

par le droit national et par lequel les parties conviennent de 

soumettre un litige à un arbitre pour décision. 
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3. Le terme « juré » doit être considéré par référence au droit 

national de l’Etat partie au présent Protocole, mais en tout 

état de cause, doit inclure une personne agissant en tant que 

membre non professionnel d’un organe collégial chargé de se 

prononcer dans le cadre d’un procès pénal sur la culpabilité 

d’un accusé. 

4. Dans le cas de poursuites impliquant un arbitre ou un juré 

étranger, l’Etat qui poursuit ne peut appliquer la définition 

d’arbitre ou de juré que dans la mesure où cette définition est 

compatible avec son droit national. 

Chapitre II – Mesures à prendre au niveau 

national 

Article 2 – Corruption active d’arbitres nationaux 

Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui 

se révèlent nécessaires pour ériger en infraction pénale, 

conformément à son droit interne, lorsque l’acte a été commis 

intentionnellement, le fait de proposer, d’offrir ou de donner, 

directement ou indirectement, tout avantage indu à un arbitre 

exerçant ses fonctions sous l’empire du droit national sur l’arbi

trage de cette Partie, pour luimême ou pour quelqu’un d’autre, 

afin d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un acte dans 

l’exercice de ses fonctions. 

Article 3 – Corruption passive d’arbitres nationaux

Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui 

se révèlent nécessaires pour ériger en infraction pénale, 

conformément à son droit interne, lorsque l’acte a été commis 
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intentionnellement, le fait pour un arbitre exerçant ses fonc

tions sous l’empire du droit national sur l’arbitrage de cette 

Partie, de solliciter ou de recevoir, directement ou indirecte

ment, tout avantage indu pour luimême ou quelqu’un d’autre 

ou d’en accepter l’offre ou la promesse afin qu’il accomplisse ou 

s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions. 

Article 4 – Corruption d’arbitres étrangers 

Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se 

révèlent nécessaires pour ériger en infraction pénale, confor

mément à son droit interne, les actes mentionnés aux articles 

2 et 3 du présent Protocole, lorsqu’ils impliquent un arbitre 

exerçant ses fonctions sous l’empire du droit national sur l’arbi

trage de tout autre Etat. 

Article 5 – Corruption de jurés nationaux 

Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se 

révèlent nécessaires pour ériger en infraction pénale, confor

mément à son droit interne, les actes mentionnés aux articles 2 

et 3 du présent Protocole, lorsqu’ils impliquent toute personne 

exerçant les fonctions de juré au sein de son système judiciaire. 

Article 6 – Corruption de jurés étrangers 

Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se 

révèlent nécessaires pour ériger en infraction pénale, confor

mément à son droit interne, les actes mentionnés aux articles 2 

et 3 du présent Protocole, lorsqu’ils impliquent toute personne 

exerçant les fonctions de juré au sein du système judiciaire de 

tout autre Etat. 
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Chapitre III – Suivi de la mise en œuvre  

et dispositions finales 

Article 7 – Suivi de la mise en œuvre 

Le Groupe d’Etats contre la corruption (GRECO) assure le suivi 

de la mise en œuvre du présent Protocole par les Parties. 

Article 8 – Relations avec la Convention 

1. Les Etats parties considèrent les dispositions des articles 2 

à 6 du présent Protocole comme des articles additionnels à la 

Convention. 

2. Les dispositions de la Convention sont applicables dans 

la mesure où elles sont compatibles avec les dispositions du 

présent Protocole. 

Article 9 – Déclarations et réserves 

1. Si une Partie a fait une déclaration sur la base de l’article 36 

de la Convention, elle peut faire une déclaration similaire 

concernant les articles 4 et 6 du présent Protocole au moment 

de la signature ou au moment du dépôt de son instrument de 

ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion. 

2. Si une Partie a fait une réserve sur la base de l’article 37, 

paragraphe 1, de la Convention limitant l’application des infrac

tions de corruption passive visées à l’article 5 de la Convention, 

elle peut faire une réserve similaire concernant les articles 4 

et 6 du présent Protocole, au moment de la signature ou au 

moment du dépôt de son instrument de ratification, d’accepta

tion, d’approbation ou d’adhésion. Toute autre réserve faite par 
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une Partie sur la base de l’article 37 de la Convention s’applique 

également au présent Protocole, à moins que cette Partie 

n’exprime l’intention contraire au moment de la signature 

ou au moment du dépôt de son instrument de ratification, 

d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion. 

3. Aucune autre réserve n’est admise. 

Article 10 – Signature et entrée en vigueur 

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature des Etats 

qui ont signé la Convention. Ces Etats peuvent exprimer leur 

consentement à être liés par : 

a. signature sans réserve de ratification, d’acceptation ou 

d’approbation ; ou 

b. signature sous réserve de ratification, d’acceptation ou 

d’approbation, suivie de ratification, d’acceptation ou 

d’approbation. 

2. Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’appro

bation seront déposés près le Secrétaire Général du Conseil de 

l’Europe. 

3. Le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du 

mois qui suit l’expiration d’une période de trois mois après la 

date à laquelle cinq Etats auront exprimé leur consentement 

à être liés par le Protocole, conformément aux dispositions 

des paragraphes 1 et 2 cidessus, et seulement après que la 

Convention ellemême soit entrée en vigueur. 

4. Pour tout Etat signataire qui exprimera ultérieurement son 

consentement à être lié par le Protocole, celuici entrera en 

vigueur le premier jour du mois qui suit l’expiration d’un délai 
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de trois mois après la date de l’expression de son consentement 

à être lié par le Protocole, conformément aux dispositions des 

paragraphes 1 et 2 cidessus. 

5. Un Etat signataire ne pourra ratifier, accepter ou approuver 

le présent Protocole sans avoir simultanément ou préalable

ment exprimé son consentement à être lié par la Convention. 

Article 11 – Adhésion au Protocole 

1. Tout Etat ou la Communauté européenne qui a adhéré à 

la Convention pourra adhérer au présent Protocole après que 

celuici soit entré en vigueur. 

2. Pour tout Etat ou la Communauté européenne adhérent au 

présent Protocole, celuici entrera en vigueur le premier jour 

du mois qui suit l’expiration d’une période de trois mois après 

la date de dépôt d’un instrument d’adhésion près le Secrétaire 

Général du Conseil de l’Europe. 

Article 12 – Application territoriale 

1. Tout Etat ou la Communauté européenne peut, au moment 

de la signature ou au moment du dépôt de son instrument 

de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, 

désigner le ou les territoires auxquels s’appliquera le présent 

Protocole. 

2. Toute Partie peut, à tout autre moment par la suite, étendre 

l’application du présent Protocole, par déclaration adressée au 

Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, à tout autre territoire 

désigné dans la déclaration et dont il assure les relations inter

nationales ou pour lequel il est habilité à stipuler. Le Protocole 
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entrera en vigueur à l’égard de ce territoire le premier jour du 

mois qui suit l’expiration d’une période de trois mois après la 

date de réception de ladite déclaration par le Secrétaire Général. 

3. Toute déclaration faite en vertu des deux paragraphes pré

cédents pourra être retirée, en ce qui concerne tout territoire 

désigné dans cette déclaration, par notification adressée au 

Secrétaire Général du Conseil de l’Europe. Le retrait prendra 

effet le premier jour du mois qui suit l’expiration d’une période 

de trois mois après la date de réception de ladite notification 

par le Secrétaire Général. 

Article 13 – Dénonciation 

1. Toute Partie peut, à tout moment, dénoncer le présent 

Protocole en adressant une notification au Secrétaire Général 

du Conseil de l’Europe. 

2. La dénonciation prendra effet le premier jour du mois qui 

suit l’expiration d’une période de trois mois après la date de 

réception de ladite notification par le Secrétaire Général. 

3. La dénonciation de la Convention entraînera automatique

ment la dénonciation du présent Protocole. 

Article 14 – Notification 

Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe notifiera aux 

Etats membres du Conseil de l’Europe et à tout Etat, ou à la 

Communauté européenne, ayant adhéré au présent Protocole : 

a. toute signature de ce Protocole ; 

b. le dépôt de tout instrument de ratification, d’accepta

tion, d’approbation ou d’adhésion ;
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c. toute date d’entrée en vigueur du présent Protocole 

conformément à ses articles 10, 11 et 12 ;

d. toute déclaration ou réserve formulée en vertu des 

articles 9 et 12 ; 

e. tout autre acte, notification ou communication ayant 

trait au présent Protocole. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont 

signé le présent Protocole. 

Fait à Strasbourg, le 15 mai 2003, en français et en anglais, 

les deux textes faisant également foi, en un seul exemplaire 

qui sera déposé dans les archives du Conseil de l’Europe. Le 

Secrétaire Général du Conseil de l’Europe en communiquera 

copie certifiée conforme à chacune des Parties signataires et 

adhérentes.
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Recommandation Rec(2003)4 

du Comité des Ministres aux Etats 

membres sur les règles communes 

contre la corruption dans le financement 

des partis politiques et des campagnes 

électorales

(adoptée par le Comité des Ministres le 8 avril 2003, 

lors de la 835e réunion des Délégués des Ministres)

Le Comité des Ministres, conformément à l’article 15.b du Statut 

du Conseil de l’Europe,

Considérant que le but du Conseil de l’Europe est de réaliser 

une union plus étroite entre ses membres ;

Considérant que les partis politiques constituent un élément 

fondamental des systèmes démocratiques des Etats et un 

moyen essentiel d’expression de la volonté politique des 

citoyens ;

Considérant que le financement des partis politiques et des 

campagnes électorales dans tous les Etats doit être soumis à 

des normes, dans un souci de prévention et de lutte contre le 

phénomène de la corruption ;

Convaincu que la corruption représente une menace sérieuse 

pour l’Etat de droit, la démocratie, les droits de l’homme, l’équité 

et la justice sociale, qu’elle entrave le développement écono

mique, qu’elle met en danger la stabilité des institutions démo

cratiques et qu’elle mine les fondements moraux de la société ;



76

Compte tenu des recommandations adoptées lors des 19e 

et 21e Conférences des ministres européens de la Justice (La 

Valette, 1994, et Prague, 1997, respectivement) ;

Etant donné le Programme d’action contre la corruption 

adopté par le Comité des Ministres en 1996 ;

Conformément à la déclaration finale et au plan d’action adop

tés par les chefs d’Etat et de gouvernement du Conseil de 

l’Europe, lors de leur 2e Sommet, qui s’est tenu à Strasbourg, 

les 10 et 11 octobre 1997 ;

Tenant compte de la Résolution (97) 24, portant les vingt prin

cipes directeurs pour la lutte contre la corruption, adoptée 

par le Comité des Ministres le 6 novembre 1997, en particulier 

le principe 15, visant à favoriser des règles sur le financement 

des partis politiques et des campagnes électorales qui décou

ragent la corruption ;

Tenant compte de la Recommandation 1516 (2001) sur le 

financement des partis politiques, adoptée le 22 mai 2001 par 

l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, 

A la lumière des conclusions de la 3e Conférence européenne 

des services spécialisés dans la lutte contre la corruption, 

ayant pour thème « le trafic d’influence et le financement illé

gal des partis politiques », qui s’est tenue à Madrid du 28 au 

30 octobre 1998 ;

Rappelant dans ce contexte l’importance de la participation 

des Etats non membres aux activités du Conseil de l’Europe 

contre la corruption et se félicitant de leur contribution pré

cieuse à la mise en œuvre du Programme d’action contre la 

corruption ;
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Etant donné la Résolution (98) 7, portant autorisation de créer 

l’Accord partiel et élargi établissant le « Groupe d’Etats contre 

la corruption – GRECO », et la Résolution (99) 5, instituant le 

Groupe d’Etats contre la corruption (GRECO), institution qui 

a pour objet d’améliorer la capacité de ses membres à lutter 

contre la corruption, en veillant à la mise en œuvre de leurs 

engagements dans ce domaine ;

Persuadé que la sensibilisation de l’opinion publique aux ques

tions de prévention et de lutte contre la corruption dans le 

domaine du financement des partis politiques est indispen

sable au bon fonctionnement des institutions démocratiques,

Recommande aux gouvernements des Etats membres d’adop

ter, dans leur système juridique national, des normes contre 

la corruption dans le financement des partis politiques et des 

campagnes électorales, en s’inspirant des règles communes 

figurant en annexe à la présente recommandation, dans la 

mesure où des lois, des procédures ou des systèmes offrant des 

alternatives efficaces et fonctionnant de manière satisfaisante 

n’ont pas déjà été mis en place, et charge le « Groupe d’Etats 

contre la corruption – GRECO » de suivre la mise en œuvre de 

cette recommandation.
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Annexe

Règles communes contre la corruption  

dans le financement des partis politiques  

et des campagnes électorales

I. Sources externes de financement des partis politiques

Article 1 – Soutien public et privé aux partis politiques

Tant l’Etat que ses citoyens sont habilités à apporter leur sou

tien aux partis politiques.

L’Etat devrait accorder un soutien aux partis politiques. Le 

soutien de l’Etat devrait se situer dans des limites raisonnables. 

Le soutien de l’Etat peut être financier.

L’Etat devrait octroyer son soutien selon des critères objectifs, 

équitables et raisonnables.

Les Etats devraient s’assurer que tout soutien de l’Etat et/ou 

des citoyens ne porte pas atteinte à l’indépendance des partis 

politiques.

Article 2 – Définition du don à un parti politique

Le don signifie tout acte volontaire en vue d’accorder un avan

tage, de nature économique ou autre, à un parti politique.

Article 3 – Principes généraux relatifs aux dons

a. Les mesures prises par les Etats, relatives aux dons aux 

partis politiques, devraient contenir des règles spécifiques :

– pour éviter les conflits d’intérêts ;
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– pour assurer la transparence des dons et éviter les dons 

occultes ;

– pour ne pas entraver l’activité des partis politiques ;

– pour assurer l’indépendance des partis politiques.

b. Les Etats devraient :

i. prévoir que les dons aux partis politiques, notamment 

ceux dépassant un plafond établi, soient rendus publics ;

ii. examiner la possibilité d’introduire des règles fixant des 

limitations à la valeur des dons aux partis politiques ;

iii. adopter des mesures visant à prévenir le contourne

ment des plafonds établis.  

Article 4 – Déductibilité fiscale des dons

La législation fiscale peut prévoir la déductibilité fiscale des 

dons aux partis politiques. Cette déductibilité fiscale devrait 

être limitée.

Article 5 – Dons de personnes morales

a. Outre les principes généraux relatifs aux dons, les Etats 

devraient prévoir :

i. que les dons de personnes morales aux partis poli

tiques apparaissent dans la comptabilité des personnes 

morales et 

ii. que les actionnaires ou tout membre individuel de la 

personne morale soient informés de la donation.

b. Les Etats devraient prendre des mesures visant à limiter, 

à interdire ou à réglementer de manière stricte les dons de 
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personnes morales fournissant des biens ou des services aux 

administrations publiques.

c. Les Etats devraient interdire aux personnes morales contrô

lées par l’Etat ou par les autres collectivités publiques de faire 

des dons aux partis politiques.

Article 6 – Dons aux entités liées aux partis politiques

Les règles relatives aux dons aux partis politiques, à l’excep

tion de celles qui concernent la déductibilité fiscale – visée 

à l’article 4 –, devraient également être applicables, le cas 

échéant, à toutes les entités liées, directement ou indirecte

ment, à un parti politique, ou qui se trouvent d’une quelconque 

manière sous le contrôle d’un parti politique.

Article 7 – Dons de sources étrangères

Les Etats devraient limiter, interdire ou réglementer d’une 

manière spécifique les dons de sources étrangères.

II. Sources de financement des candidats  

aux élections et des élus

Article 8 – Mise en œuvre des règles de financement des 

candidats aux élections et des élus

Les règles relatives au financement des partis politiques 

devraient s’appliquer, mutatis mutandis : 

– au financement des campagnes électorales des candi

dats aux élections ;

– au financement des activités politiques des élus.
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III. Dépenses de campagnes électorales

Article 9 – Limitation des dépenses

Les Etats devraient examiner la possibilité d’adopter des 

mesures visant à prévenir des besoins excessifs de financement 

de la part des partis politiques, telles que l’établissement de 

limitations aux dépenses des campagnes électorales.

Article 10 – Enregistrement des dépenses 

Les Etats devraient exiger l’enregistrement de toutes les 

dépenses, directes ou indirectes, effectuées dans le cadre des 

campagnes électorales par chaque parti politique, chaque liste 

de candidats et chaque candidat.

IV. Transparence 

Article 11 – Comptabilité

Les Etats devraient exiger que les partis politiques et les entités 

liées aux partis politiques mentionnées à l’article 6 tiennent 

une comptabilité complète et adéquate. Les comptes des 

partis politiques devraient être consolidés pour inclure, le cas 

échéant, les comptes des entités mentionnées à l’article 6. 

Article 12 – Enregistrement des dons

a.  Les Etats devraient exiger que la comptabilité du parti 

politique indique tous les dons reçus, y compris la nature et la 

valeur de chaque don.

b. En cas de dons supérieurs à un certain montant, le donateur 

devrait être identifié dans la comptabilité. 
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Article 13 – Obligation de présenter et de rendre publics 

les comptes

a. Les Etats devraient exiger que les partis politiques pré

sentent les comptes mentionnés à l’article 11 à intervalles 

réguliers, au moins annuellement, à l’autorité indépendante 

mentionnée à l’article 14.

b.  Les Etats devraient exiger que soient rendus publics régu

lièrement, au moins annuellement, les comptes des partis poli

tiques mentionnés à l’article 11, ou au moins un résumé de ces 

comptes comprenant les informations exigées par l’article 10 

et, le cas échéant, par l’article 12. 

V. Contrôle

Article 14 – Contrôle indépendant 

a. Les Etats devraient prévoir la mise en place d’un système 

de contrôle indépendant du financement des partis politiques 

et des campagnes électorales.

b.  Le système de contrôle indépendant devrait comporter la 

vérification des comptes des partis politiques et des dépenses 

des campagnes électorales, ainsi que leur présentation et leur 

publication.

Article 15 – Personnel spécialisé

Les Etats devraient promouvoir la spécialisation du personnel 

judiciaire, policier et autre, en matière de lutte contre le finance

ment illégal des partis politiques et des campagnes électorales.
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VI. Sanctions 

Article 16 – Sanctions

Les Etats devraient exiger que la violation des règles relatives 

au financement des partis politiques et des campagnes élec

torales fasse l’objet de sanctions efficaces, proportionnées et 

dissuasives.
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Résolution (99) 5 

instituant le Groupe d’Etats  

contre la Corruption (GRECO)

(adoptée par le Comité des Ministres le 1er mai 1999,  

lors de la 668e réunion des Délégués des Ministres) 

Les représentants au Comité des Ministres de Belgique, 

Bulgarie, Chypre, Estonie, Finlande, France, Allemagne, Grèce, 

Islande, Irlande, Lituanie, Luxembourg, Roumanie, Slovaquie, 

Slovénie, Espagne et Suède, 

Convaincus que la corruption représente une menace sérieuse 

contre l’Etat de droit, la démocratie, les Droits de l’Homme, 

l’équité et la justice sociale, entrave le développement écono

mique, met en danger la stabilité des institutions démocra

tiques et les fondations morales de la société ; 

Conscients de la nécessité de promouvoir la coopération entre 

Etats dans le domaine de la lutte contre la corruption, y compris 

dans ses liens avec le crime organisé et le blanchiment de 

l’argent ; 

Soulignant que le succès d’une stratégie contre la corruption 

passe par un engagement sans faille des Etats pour unir leurs 

efforts, partager leurs expériences et agir ensemble ; 

Persuadés que la sensibilisation de l’opinion publique et la pro

motion des valeurs éthiques constituent des moyens efficaces 

de prévenir la corruption ; 

Prenant acte des recommandations de la 19e Conférence des 

Ministres européens de la Justice (Malte, 1994) ; 
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Tenant compte du Programme d’Action contre la Corruption, 

adopté par le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe en 

1996 et des travaux entrepris par le Groupe Multidisciplinaire 

sur la Corruption (GMC) en vue de la mise en œuvre dudit 

Programme ; 

Tenant aussi compte des résultats du projet conjoint entre la 

Commission Européenne (Programme Phare) et le Conseil de 

l’Europe sur la lutte contre la corruption et le crime organisé 

dans les Etats en transition («Projet Octopus») ; 

Prenant acte de la Résolution no 1 sur les liens entre la corrup

tion et le crime organisé, adoptée lors de la 21e Conférence des 

Ministres Européens de la Justice (Prague, 1997) ; 

Ayant à l’esprit la Déclaration Finale adoptée lors du Deuxième 

Sommet des Chefs d’Etat et de Gouvernement des Etats 

Membres du Conseil de l’Europe (Strasbourg, 1011 octobre 

1997) dans laquelle les Chefs d’Etat et de Gouvernement ont 

décidé de rechercher des réponses communes aux défis posés 

par l’extension de la corruption et de la criminalité organisée ; 

Mettant en œuvre le Plan d’Action établi à l’occasion du 

Deuxième Sommet des Chefs d’Etat et de Gouvernement des 

Etats Membres du Conseil de l’Europe selon lequel les Chefs 

d’Etat et de Gouvernement, afin de promouvoir la coopération 

en matière de lutte contre la corruption, y compris dans ses 

liens avec le crime organisé et le blanchiment de l’argent, ont 

chargé le Comité des Ministres, notamment, d’adopter des 

principes directeurs qui doivent recevoir application dans le 

développement des législations et des pratiques nationales 

pour lutter contre la corruption et d’établir sans délai un 

mécanisme approprié et efficace pour veiller au respect des 
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principes directeurs et à la mise en œuvre des instruments 
juridiques qui seront adoptés en exécution du Programme 
d’Action contre la Corruption ; 

Prenant acte des vingt Principes Directeurs pour la lutte contre 
la corruption, adoptés par le Comité des Ministres lors de sa 
101e Session qui a eu lieu le 6 novembre 1997 (ciaprès «Les 
Principes Directeurs») ; 

Persuadés que la mise en place du GRECO, dans lequel les Etats 
Membres et nonmembres du Conseil de l’Europe participent 
sur un pied d’égalité, contribuerait de manière significative au 
développement d’un processus dynamique en vue de prévenir 
et de combattre efficacement la corruption ; 

Convaincus qu’à travers l’évaluation mutuelle et la pression par 
ses pairs le GRECO sera en mesure de veiller de façon à la fois 
flexible et efficace au suivi des Principes Directeurs et à la mise 
en œuvre des instruments juridiques internationaux adoptés 
au Conseil de l’Europe pour lutter contre la corruption ; 

Décidés, par conséquent, à ce que l’appartenance de plein droit 
au GRECO soit réservée à ceux qui participent pleinement aux 
procédures d’évaluation mutuelle et acceptent d’être évalués ; 

Eu égard à la Résolution (98) 7, adoptée par le Comité des 
Ministres le 5 mai 1998 à l’occasion de la 102e session ministé
rielle, autorisant l’adoption du présent accord ; 

DÈS LORS, 

CONVIENNENT, d’établir le Groupe d’Etats contre la Corruption 
(GRECO) en vertu du présent accord partiel et élargi, qui sera 
régi par le Statut qui figure en annexe ; 
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DÉCIDENT que le GRECO sera établi pendant une période ini
tiale de trois ans ; 

CONVIENNENT de réviser le fonctionnement du GRECO à la fin 
de la période initiale de trois ans ; 

EXPRIMENT le souhait que tous les Etats Membres du Conseil 
de l’Europe deviennent membres du GRECO dans un proche 
avenir. 

Annexe à la Résolution (99) 5

Statut du Groupe d’Etats contre la corruption (GRECO) 

Article 1 – Objet du GRECO 

Le Groupe d’Etats contre la Corruption (ciaprès dénommé «le 
GRECO») a pour objet d’améliorer la capacité de ses membres 
à lutter contre la corruption en veillant à la mise en œuvre des 
engagements qu’ils ont pris dans ce domaine, par le biais d’un 
processus dynamique d’évaluation et de pression mutuelles. 

Article 2 – Fonctions du GRECO 

Afin de réaliser l’objet indiqué à l’Article 1, le GRECO est chargé 
de : 

i. suivre l’application des Principes Directeurs pour la lutte 
contre la corruption tels qu’adoptés par le Comité des 
Ministres du Conseil de l’Europe le 6 novembre 1997 ; 

ii. suivre la mise en œuvre des instruments juridiques 
internationaux qui seront adoptés en application du 
Programme d’action contre la corruption, conformé
ment aux dispositions contenues dans ces instruments ; 
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Article 3 – Siège 

Le siège du GRECO est à Strasbourg. 

Article 4 – Procédure pour devenir membre du GRECO 

1. Tout Etat Membre du Conseil de l’Europe, autre que ceux 

mentionnés dans la Résolution instituant le GRECO, peut 

devenir membre du GRECO à tout moment en le notifiant au 

Secrétaire Général du Conseil de l’Europe. 

2. Tout Etat nonmembre ayant participé à l’élaboration du 

présent Accord partiel élargi1 peut devenir membre du GRECO 

à tout moment en le notifiant au Secrétaire Général du Conseil 

de l’Europe La notification doit être accompagnée d’une décla

ration selon laquelle l’Etat nonmembre s’engage à respec

ter les Principes Directeurs pour la lutte contre la corruption, 

adoptés par le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe le 

6 novembre 1997. 

3. Les Etats qui deviennent Parties aux instruments juridiques 

internationaux, adoptés par le Comité des Ministres du Conseil 

de l’Europe en application du Programme d’Action contre la 

Corruption et prévoyant l’acquisition automatique de la qua

lité de membre du GRECO, deviennent membres du GRECO 

ipso facto conformément aux dispositions contenues dans ces 

instruments. 

1. Ces Etats sont les suivants : Bélarus (10), Canada (11), SaintSiège 

(10), Japon (10), Mexique (10), Etats Unis d’Amérique (11). La Bosnie et 

Herzegovine a participé deux fois à des réunions du GMC.
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4. Le Comité des Ministres, dans sa composition limitée aux 

représentants des Etats Membres de l’Accord Partiel Elargi, 

et après consultation des Etats nonmembres qui y parti

cipent déjà, peut inviter des Etats nonmembres, autres que 

ceux visés au paragraphe 2 cidessus, à devenir membres 

du GRECO. L’Etat nonmembre ayant reçu une telle invita

tion notifie au Secrétaire Général son intention de devenir 

membre du GRECO, accompagnée d’une déclaration s’enga

geant à respecter les Principes Directeurs pour la lutte contre 

la corruption. 

Article 5 – Participation de la Communauté Européenne 

La Communauté Européenne peut être invitée par le Comité 

des Ministres à participer aux travaux du GRECO. Les modalités 

de la participation de cette dernière sont définies par la réso

lution l’invitant à y participer. 

Article 6 – Composition du GRECO 

1. Chaque membre nomme une délégation auprès du GRECO 

composée de deux représentants au maximum. Un des repré

sentants est nommé chef de délégation. 

2. Les frais de déplacement et de séjour d’un représentant 

par délégation sont couverts par le budget de l’Accord partiel 

élargi. 

3. Les représentants nommés pour siéger au GRECO jouissent 

des privilèges et immunités applicables en vertu de l’Article 2 

du Protocole à l’Accord Général sur les Privilèges et Immunités 

du Conseil de l’Europe. 
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Article 7 – Autres Représentants 

1. Le Comité Européen de Coopération Juridique (CDCJ) 

et le Comité Européen pour les Problèmes Criminels (CDPC) 

désignent chacun un représentant auprès du GRECO. 

2. Le Comité des Ministres peut inviter d’autres organes du 

Conseil de l’Europe à désigner un représentant au GRECO après 

avoir consulté ce dernier. 

3. Le Comité Statutaire, prévu à l’article 18 ciaprès, désigne 

un représentant au GRECO. 

4. Les représentants désignés en vertu des paragraphes 1 à 3 

cidessus, participent aux réunions plénières du GRECO sans 

droit de vote. Leurs frais de déplacement et de séjour ne sont 

pas couverts par le budget de l’Accord partiel élargi. 

Article 8 – Fonctionnement du GRECO 

1. Le GRECO prend les décisions nécessaires à son fonction

nement. Notamment, il doit : 

i. adopter les rapports d’évaluation conformément à 

l’Article 15 ; 

ii. approuver le projet de programme annuel d’activités 

et formuler, en conformité avec le Règlement financier, 

des propositions à l’intention du Secrétaire Général du 

Conseil de l’Europe en vue de l’élaboration du projet 

de budget, avant la transmission de celuici au Comité 

Statutaire institué par l’Article 18 ciaprès ; 

iii. approuver son rapport annuel d’activités, y compris ses 

comptes annuels, avant de les soumettre au Comité 

Statutaire et au Comité des Ministres ; 
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2. Le GRECO tient au moins deux réunions plénières par an et 

peut décider, si nécessaire et conformément à son Règlement 

Intérieur, de créer des groupes de travail. 

3. Le rapport annuel d’activités, y compris les comptes 

annuels, sont rendus publics une fois approuvés par les organes 

compétents en vertu de l’article 18 ciaprès. 

4. Le GRECO rédige son Règlement Intérieur. Tout Etat ou la 

Communauté Européenne, lorsqu’il/elle devient membre du 

GRECO, sera supposé(e) avoir accepté le Statut et le Règlement 

Intérieur du GRECO. 

5. Le GRECO tient ses réunions à huis clos. 

6. Les membres du GRECO qui participent à l’évaluation 

mutuelle ont le droit de vote. Chacun a droit à une voix. 

Toutefois, sauf décision contraire du Comité Statutaire, un 

membre qui a omis de verser, soit la totalité, soit une par

tie substantielle de sa contribution obligatoire au budget de 

l’accord partiel et élargi pendant une période de deux ans, ne 

peut plus participer au processus de prise de décisions. 

7. Les décisions du GRECO sont prises à la majorité des deux 

tiers des voix exprimées2 et à la majorité des membres du 

GRECO. Néanmoins, les décisions de procédure sont prises à 

la majorité des voix exprimées. 

8. Le GRECO élit son Président et son VicePrésident parmi 

les représentants des membres ayant le droit de vote. 

2. Seules les voix « pour » ou « contre » entrent dans le calcul des voix 

exprimées selon l’Article 10 paragraphe 5 du Règlement intérieur des 

Délégués des Ministres.
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Article 9 – Bureau 

1. Il est constitué un Bureau composé du Président et du vice

président, mentionnés par l’article 8 paragraphe 8 cidessus, 

ainsi que de cinq autres personnes au maximum, élues par le 

GRECO parmi les représentants des membres ayant le droit de 

vote et, dans la mesure du possible, étant Parties à au moins 

un des instruments juridiques internationaux adoptés en vertu 

du Programme d’action contre la corruption. 

2. Le Bureau remplit les fonctions suivantes : 

– préparer l’avantprojet de programme annuel d’activités 

et le projet de rapport annuel d’activités ; 

– formuler des propositions à l’attention du GRECO concer

nant l’avantprojet de budget ; 

– organiser les visites dans les pays, sur la base des décisions 

prises par le GRECO ; 

– formuler des propositions à l’attention du GRECO sur la 

composition des équipes ad hoc d’évaluation ; 

– préparer l’ordre du jour des réunions du GRECO, y compris 

celles relatives aux débats sur les rapports d’évaluation ; 

– proposer au GRECO les dispositions à sélectionner aux 

fins des procédures d’évaluation en vertu de l’article 10 

paragraphe 3 ciaprès ; 

– proposer au GRECO la nomination des experts scientifiques 

et des consultants. 

3. Le Bureau remplit toute autre fonction que le GRECO lui 

attribue. 

4. Le Bureau agit sous la supervision générale du GRECO. 
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Article 10 – Procédure d’évaluation 

1. Le GRECO effectue des procédures d’évaluation indivi

duelles auprès de chacun de ses membres, conformément à 

l’article.

2. L’évaluation est divisée en cycles. Un cycle d’évaluation 

est une période dont la durée est fixée par le GRECO, au cours 

de laquelle une procédure d’évaluation est conduite pour 

apprécier le respect, par les membres, de certaines des dispo

sitions contenues dans les Principes Directeurs et les autres 

instruments juridiques internationaux adoptés conformément 

au Programme d’Action contre la Corruption. 

3. Au début de chaque cycle, le GRECO sélectionne les dis

positions particulières sur lesquelles va porter la procédure 

d’évaluation. 

4. Chaque membre fournit une liste comprenant un maxi

mum de cinq experts qui soient en mesure d’exercer les tâches 

prévues aux articles 12 à 14. 

5. Chaque membre s’assure que ses autorités coopèrent à la 

procédure d’évaluation aussi pleinement que possible, dans 

les limites de la législation nationale. 

Article 11 – Questionnaire 

1. Le GRECO adopte un questionnaire pour chacun des cycles. 

Ce questionnaire est adressé à tous les membres concernés par 

l’évaluation. 

2. Le questionnaire constitue le cadre de la procédure 

d’évaluation. 
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3. Les membres adressent leur réponse au Secrétariat dans 

le délai fixé par le GRECO. 

Article 12 – Equipes d’Evaluation 

1. Le GRECO nomme, sur la base des experts mentionnés à 

l’Article 10, paragraphe 4 cidessus, une équipe ad hoc pour 

l’évaluation de chacun des membres (ciaprès, « l’équipe d’éva

luation »). Lorsque l’évaluation porte sur la mise en œuvre des 

dispositions de l’un des instruments juridiques internationaux 

adoptés conformément au Programme d’Action contre la 

Corruption, le GRECO nomme des équipes d’évaluation compo

sées exclusivement d’experts proposés par les membres qui 

sont Parties à l’instrument dont il s’agit. 

2. L’équipe examine les réponses apportées au questionnaire 

et peut demander, si nécessaire, des informations complé

mentaires au membre soumis à évaluation. Ces informations 

peuvent être fournies soit oralement soit par écrit. 

3. Le budget de l’Accord partiel élargi prend à sa charge les 

frais de voyage et de séjour des experts participant aux équipes 

d’évaluation.

Article 13 – Visites dans les pays 

1. Le GRECO peut demander à l’équipe d’évaluation d’effec

tuer une visite auprès d’un membre afin de rechercher des 

informations complémentaires relatives à sa législation ou à 

sa pratique, qui s’avèrent utiles pour l’évaluation. 

2. Le GRECO notifie au membre concerné son intention 

d’effectuer la visite, au moins deux mois à l’avance. 
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3. La visite sera effectuée selon un programme établi par le 

membre concerné en tenant compte des souhaits exprimés 

par l’équipe d’évaluation. 

4. Les membres de l’équipe d’évaluation jouissent des pri

vilèges et immunités applicables en vertu de l’Article 2 du 

Protocole à l’Accord Général sur les Privilèges et Immunités 

du Conseil de l’Europe. 

5. Le budget de l’Accord Partiel élargi couvre les frais de trans

port et de séjour nécessaires pour effectuer les visites dans les 

pays. 

Article 14 – Rapports d’Evaluation 

1. Sur la base des informations réunies, l’équipe d’évaluation 

prépare un avantprojet de rapport d’évaluation sur l’état de 

la législation et de la pratique relatives aux dispositions sélec

tionnées pour le cycle d’évaluation. 

2. L’avantprojet de rapport est transmis pour commentaires 

au membre faisant l’objet de l’évaluation. Ses commentaires 

sont pris en compte par l’équipe d’évaluation lorsqu’elle 

conclut le projet de rapport. 

3. Le projet de rapport est soumis au GRECO. 

Article 15 – Discussion et adoption des rapports 

1. Le GRECO débat en séance plénière du projet de rapport 

soumis par l’équipe d’évaluation. 

2. Le membre soumis à évaluation a le droit de soumettre des 

observations orales ou écrites à la plénière. 
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3. A l’issue des débats, le GRECO adopte, avec ou sans amen

dements, le rapport relatif au membre soumis à évaluation. 

4. Tous les membres participent au vote en ce qui concerne 

l’adoption des rapports d’évaluation relatifs à l’application des 

Principes Directeurs. Seuls les membres qui sont Parties à un 

instrument juridique international adopté en application du 

Programme d’Action contre la Corruption participent au vote 

relatif à l’adoption des rapports d’évaluation concernant la 

mise en œuvre de cet instrument. 

5. Les rapports d’évaluation sont confidentiels. A moins qu’il 

en soit décidé autrement, seuls les membres de l’équipe ayant 

effectué l’évaluation, ainsi que ceux du GRECO, du Comité 

Statutaire, et du Secrétariat de ces organes auront accès à ces 

rapports. 

6. Le rapport du GRECO peut inclure des recommandations 

adressées au membre soumis à évaluation dans le but d’amélio

rer sa législation ainsi que sa pratique pour lutter contre la cor

ruption. Le GRECO invite le membre concerné à rendre compte 

des mesures prises pour se conformer aux recommandations. 

Article 16 – Déclarations publiques 

1. Le Comité Statutaire peut faire une déclaration publique 

lorsqu’il est d’avis qu’un membre ne prend pas de mesures suf

fisantes pour mettre en œuvre les recommandations qui lui ont 

été adressées concernant l’application des Principes Directeurs. 

2. Le Comité Statutaire, dans sa composition limitée aux 

Etats Parties à l’instrument en question, peut faire une décla

ration publique lorsqu’il est d’avis qu’un membre ne prend 
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pas de mesures suffisantes pour mettre en œuvre les recom

mandations qui lui ont été adressées concernant la mise en 

œuvre d’un instrument adoptée en application du Programme 

d’action contre la corruption. 

3. Le Comité Statutaire informe le membre concerné et lui 

donne l’occasion de fournir des observations complémentaires 

avant de mettre en œuvre sa décision de faire une déclaration 

publique mentionnée aux paragraphes 1 et/ou 2 cidessus. 

Article 17 – Ressources financières du GRECO 

1. Le budget du GRECO est financé par les contributions 

annuelles obligatoires de ses membres . 

2. Le GRECO peut recevoir des contributions volontaires sup

plémentaires de ses membres. 

3. Le GRECO peut aussi recevoir des contributions volontaires 

des institutions internationales intéressées. 

4. Les ressources financières mentionnées sous le paragraphe 

3 cidessus sont soumises à l’autorisation du Comité Statutaire 

préalablement à leur acceptation. 

5. Les avoirs du GRECO sont acquis et détenus au nom du 

Conseil de l’Europe et bénéficient comme tels des privilèges et 

immunités conférés aux avoirs du Conseil en vertu des accords 

en vigueur. 

Article 18 – Comité Statutaire 

1. Le Comité Statutaire est composé des représentants au 

Comité des Ministres des Etats Membres du Conseil de l’Europe 
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également membres du GRECO ainsi que des représentants 

désignés spécifiquement à cet effet par les autres membres 

du GRECO. 

2. Le Comité Statutaire déterminera chaque année le montant 

des contributions financières obligatoires des membres du 

GRECO. Le barème pour le calcul des contributions des Etats 

nonmembres est fixé en accord avec ces derniers ; en règle 

générale, ce barème est conforme aux critères de détermina

tion du barème des contributions au budget général du Conseil 

de l’Europe. 

3. Le Comité Statutaire adopte chaque année le budget de 

l’Accord partiel élargi relatif aux dépenses relatives à la mise 

en œuvre du programme d’activités et aux frais communs de 

secrétariat. 

4. Le Comité Statutaire approuve chaque année les comptes 

du GRECO qui sont établis par le Secrétaire Général du Conseil 

de l’Europe, conformément au Règlement financier du Conseil 

de l’Europe, et présentés au Comité Statutaire accompagnés 

du Rapport de la Commission de vérification des comptes. 

Afin de décharger le Secrétaire Général de sa responsabilité 

pour la gestion financière pour l’année financière en cause, 

le Comité Statutaire transmet au Comité des Ministres les 

comptes annuels, avec son approbation ou tout commen

taire, et accompagnés du rapport établi par Commission de 

vérification des comptes. 

5. Le Règlement financier du Conseil de l’Europe s’applique, 

mutatis mutandis, à l’adoption et la gestion du budget de 

l’Accord partiel élargi. 
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Article 19 – Secrétariat 

1. Le GRECO sera assisté par un Secrétariat mis à la disposition 

par le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe. 

2. Le Secrétariat du GRECO est placé sous l’autorité d’un 

Secrétaire exécutif nommé par le Secrétaire Général du Conseil 

de l’Europe. 

Article 20 – Amendements 

1. Le GRECO, ainsi que ses membres, peuvent proposer au 

Comité Statutaire des amendements au présent Statut. 

2. Le Comité Statutaire peut adopter des amendements au 

présent Statut, par décision prise à l’unanimité. Si l’amende

ment ne fait pas suite à une proposition du GRECO, celuici est 

consulté par le Comité Statutaire. 

Article 21 – Retrait 

1. Sans préjudice des dispositions pertinentes des instru

ments juridiques internationaux mentionnés à l’Article 2, para

graphe 2, tout membre peut se retirer du GRECO par déclara

tion adressée au Secrétaire Général par le Ministre des Affaires 

étrangères ou par un représentant diplomatique dûment man

daté à cet effet. 

2. Le Secrétaire Général accuse réception de la déclaration et 

informe le membre concerné que la déclaration sera soumise 

au Comité Statutaire. 

3. Par analogie avec l’Article 7 du Statut du Conseil de l’Europe 

le retrait prend effet : 
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– à la fin de l’année financière en cours, si ce retrait est notifié 

au cours des neuf premiers mois de cette année financière ; 

– à la fin de l’année financière suivante, si la notification du 

retrait est intervenue dans les trois derniers mois de l’année 

financière en cours. 

4. Conformément à l’article 18 du Règlement financier du 

Conseil de l’Europe, le Comité Statutaire examine les consé

quences financières du retrait et prend les dispositions 

appropriées. 

5. Le Secrétaire Général informe aussitôt le membre concerné 

des conséquences pour lui de son retrait et tient le Comité 

Statutaire informé des suites données. 
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Informations sur le GRECO

Le GRECO, un mécanisme de suivi contre la corruption

Le GRECO a pour objectif d’améliorer la capacité de ses 

49 membres à lutter contre la corruption en s’assurant, par le 

biais d’un processus dynamique d’évaluation et de pression 

mutuelles par les pairs, qu’ils respectent les normes du Conseil 

de l’Europe en matière de lutte contre la corruption. Il contri

bue ainsi à identifier les lacunes dans les politiques nationales 

de lutte contre la corruption et invite les Etats à procéder aux 

réformes législatives, institutionnelles et pratiques nécessaires.

La composition et le fonctionnement du GRECO sont régis par 

son Statut et son Règlement intérieur. 

Chaque Etat membre désigne deux représentants au maximum 

qui participent aux réunions plénières du GRECO et jouissent 

du droit de vote. D’autres organes du Conseil de l’Europe 

peuvent également désigner des représentants (par exemple 

l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe). Le GRECO 

élit son Président, son VicePrésident et les membres de son 

Bureau qui jouent un rôle important dans le suivi des procé

dures d’évaluation.

Le Comité Statutaire, actuellement composé des représen

tants au Comité des Ministres de tous les Etats membres du 

Conseil de l’Europe ainsi que de représentants du Belarus et 

des EtatsUnis d’Amérique, est compétent pour adopter le bud

get du GRECO. Le Comité Statutaire peut également faire des 

déclarations publiques, par exemple, lorsqu’il considère qu’un 

membre ne prend pas de mesures suffisantes pour mettre en 

oeuvre les recommandations qui lui ont été adressées.
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Le GRECO s’attache à appliquer scrupuleusement le principe de 

l’égalité des droits et des obligations pour tous ses membres, 

qu’ils soient ou non membres du Conseil de l’Europe. (La seule 

condition imposée pour une adhésion à part entière au GRECO 

est d’accepter de participer sans restrictions aux procédures 

d’évaluation mutuelle.)

Les évaluations mutuelles

L’évaluation par le GRECO entraîne la collecte d’informations 

grâce à un/des questionnaire/s, une visite dans les pays qui 

permettent aux équipes d’évaluation de demander des infor

mations complémentaires par le biais d’entretiens avec les 

principaux acteurs nationaux de haut niveau – y compris des 

représentants de la société civile  et l’élaboration de rapports 

d’évaluation. Ces rapports, qui sont examinés et adoptés par 

le GRECO, contiennent des recommandations à l’intention des 

pays évalués afin qu’ils appliquent de la manière la plus satisfai

sante possible les dispositions considérées. Les mesures prises 

pour mettre en œuvre les recommandations sont ultérieure

ment évaluées par le GRECO dans le cadre d’une procédure de 

conformité distincte.

A ce jour, le GRECO a lancé quatre cycles d’évaluation portant 

sur certaines dispositions spécifiques des Vingt principes direc

teurs (et sur les dispositions connexes de la Convention pénale 

sur la corruption). Il s’agit notamment des aspects suivants :

– l’indépendance et la spécialisation des organes nationaux 

engagés dans la prévention de la corruption et la lutte 

contre ce phénomène ainsi que les moyens mis à leur 

disposition



104

– l’étendue et la portée des immunités

– l’identification, la saisie et la confiscation des produits de 

la corruption

– l’administration publique et la corruption (systèmes d’audit, 

conflits d’intérêt)

– l’efficacité et la transparence dans la lutte contre la 

corruption

– la prévention de l’utilisation de personnes morales comme 

sociétés écrans pour dissimuler la commission d’infractions 

de corruption

– la législation fiscale et financière visant à lutter contre la 

corruption

– les liens entre la corruption, la criminalité organisée et le 

blanchiment d’argent

– les incriminations prévues par la Convention pénale sur la 

corruption, son Protocole additionnel et le Principe direc

teur 2

– la transparence du financement des partis politiques inter

prétée par référence à la Recommandation du Comité des 

Ministres sur les règles communes contre la corruption 

dans le financement des partis politiques et des campagnes 

électorales (Rec(2003)4).

Le Quatrième Cycle d’Evaluation du GRECO (lancé en jan

vier 2012) traite de la prévention de la corruption des parle

mentaires, juges et procureurs :

– principes éthiques et règles déontologiques 

– conflits d’intérêts
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– interdiction ou limitation de certaines activités

– déclaration de patrimoine, de revenus, de passif et 

d’intérêts

– contrôle de l’application des règles relatives aux conflits 

d’intérêts

– sensibilisation.





Secrétariat du GRECO
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